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Le reality monitoring : quand notre 
cerveau confond langage intérieur et 
réalité 

Les hallucinations acoustico-verbales, 
définies comme des perceptions auditives 
sans sons à percevoir, constituent un 
phénomène complexe qui peut toucher 
jusqu'à 80 % des personnes vivant avec une 
schizophrénie. 

Mais comment notre cerveau en vient-il à 
confondre langage intérieur autogénéré 
avec une perception réelle? 
Les neurosciences cherchent à comprendre 
les bases neurophysiologiques de ce trouble 
du reality monitoring - ce mécanisme 
cérébral qui nous permet habituellement de 
distinguer ce qui vient de l'extérieur de ce 
qui provient de nos propres pensées. 

Mieux comprendre ces processus pourrait 
ouvrir la voie à de nouvelles pistes 
thérapeutiques, notamment par la 
stimulation cérébrale non invasive, pour 
aider le cerveau à rétablir la frontière entre le 
réel et l'imaginaire. 
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Sarah Degiovani,
présidente de la FNO
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Q uand on connait le nom d’un seul homme ou 

d’une seule femme politique, c’est celui du 

maire de sa commune. Ce n’est pas anodin. 

Le premier édile de notre ville, de notre vil-

lage, joue un rôle très concret dans notre quotidien. Une 

stature plus ou moins nationale, des convictions plus ou 

moins orientées sur l’échiquier politique mais toujours 

la volonté ferme et déterminée de servir les habitants. 

Dans quelques jours, les élections municipales vont re-

dessiner le paysage politique de nos communes. Les 

conséquences seront très concrètes, y compris pour 

l’exercice des orthophonistes et l’accès aux soins. 

On associe volontiers la santé aux grandes réformes 

nationales, aux lois, aux arbitrages ministériels. Et pour-

tant, une part essentielle de l’accès aux soins se joue à 

l’échelle locale. Très locale. Celle du trottoir devant le 

cabinet. Du stationnement facilité ou non. Du local dis-

ponible, accessible, abordable. De l’attractivité d’un ter-

ritoire pour un·e professionnel·le qui hésite à s’installer… 

ou à rester.

Sans se substituer à l’État ni à l’Assurance maladie, et 

certainement pas à nos parlementaires, les communes 

disposent de leviers simples, peu coûteux, mais décisifs 

pour faciliter l’installation, soutenir le quotidien profes-

sionnel et, in fine, améliorer l’accès aux soins de leurs 

habitants.

Stationnement adapté, politique immobilière claire et 

accessible, accueil des étudiant·es et des stagiaires fa-

cilité, intégration dans les dispositifs locaux de santé, at-

tention portée à l’accessibilité et à l’inclusion : autant de 

décisions concrètes qui font la différence sur le terrain. 

Autant de signaux envoyés aux orthophonistes, mais 

aussi aux familles, aux personnes âgées, aux patient·es 

qui cherchent une réponse de proximité.

À la FNO, nous sommes convaincu·es d’une chose  : 

l’orthophonie est un enjeu local majeur. Parce qu’elle 

touche à l’enfance, au vieillissement, au handicap, à 

l’autonomie, à la communication, au lien social. Parce 

qu’elle participe pleinement à l’attractivité d’un terri-

toire. Et parce qu’une commune qui facilite l’accès aux 

soins fait un choix politique lisible, consensuel et immé-

diatement perceptible par ses habitant·es.

C’est dans cet esprit que nous avons conçu un dossier 

à destination des candidates et candidats aux élections 

municipales. Un outil clé en main, pragmatique, argu-

menté, que chacune et chacun peut s’approprier pour 

faire entendre la voix de l’orthophonie localement. Non 

pas pour contester, mais pour expliquer. Non pas pour 

opposer, mais pour construire. (à lire page 7)

Il reste quelques jours pour vous saisir de cette oppor-

tunité. Celle de rappeler que l’accès aux soins ne se dé-

crète pas uniquement d’en haut – même si OUI, on a 

besoin de former davantage d’étudiant·es en orthopho-

nie, OUI, on a besoin de mieux payer les orthophonistes 

qui exercent en salariat et OUI, on a besoin de mieux 

reconnaître l’expertise de toutes et tous ! Que l’accès 

aux soins se construit aussi, patiemment, au niveau des 

territoires. Et que les orthophonistes ont toute leur place 

dans cette réflexion.

Parce que la santé est un sujet trop sérieux pour être 

laissé à distance du débat municipal.

Et parce qu’en orthophonie, c’est le collectif qui fait tenir 

l’ensemble.

La santé se joue 
aussi à l’échelle 

de la commune
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Adhérer à la FNO, c’est nous accompagner pour construire 
l’orthophonie de demain

Votre voix compte, 
rejoignez-nous !

L’ORTHOPHONISTE N°457 | FNO

Nathalie Scarsi Bounine, secrétaire générale de la FNO

Après une année 2025 marquée par des avancées ma-

jeures, de nouveaux enjeux, de nouvelles orientations poli-

tiques et une ambition affirmée nous attendent pour 2026 : 

consolider les acquis, accompagner les transformations 

à venir et garantir un accès aux soins orthophoniques sur 

l’ensemble du territoire.

L’arrivée d’un nouveau bureau fédéral à la mi-année 2025 

a renforcé cette dynamique, avec une volonté claire de 

poursuivre la défense collective de la profession et de 

soutenir chaque orthophoniste, quels que soient son mode 

d’exercice et son lieu d’exercice.

2025 : des avancées concrètes 
pour la profession
L’année écoulée a permis d’aboutir à plusieurs évolutions 

essentielles, fruit d’un travail syndical de longue haleine.

Parmi les avancées notables figure la sécurisation des pra-

tiques dans le cadre des doubles prises en charge, avec la 

fin des risques d’indus lors des prises en charge conjointes 

avec les ESMS, puis plus récemment avec les CMP.

L’avenant n° 21 constitue également une avancée pour l’en-

semble des orthophonistes, avec notamment la suppres-

sion de la DAP, la généralisation de la Plateforme de Préven-

tion et de Soins en Orthophonie (PPSO), la rémunération des 

équipes de suivi de la scolarisation (ESS) et d’autres équipes 

éducatives. Ces évolutions traduisent une reconnaissance 

accrue de l’expertise orthophonique et une adaptation des 

cadres conventionnels aux réalités de terrain.

Enfin, l’année 2025 a été marquée par une proposition 

de loi portée avec Agnès Firmin Le Bodo, députée de 

Seine-Maritime et ancienne ministre de la Santé. Approu-

vée par la commission des Affaires sociales et en attente 

d’examen au Sénat, cette proposition de loi (PPL n° 666) 

est le fruit d’un travail de fond mené par la Fédération 

nationale des orthophonistes, en lien étroit avec les dé-

puté·es et les cabinets ministériels. Ambitieuse sur les 

enjeux de démographie et de formation, elle ouvre des 

perspectives nouvelles, avec l’augmentation du nombre 

d’étudiant·es formé·es, la reconnaissance du statut de 

maître·sse de stage universitaire et le développement de 

nouveaux Centres de formation universitaire en ortho-

phonie (CFUO).
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2026 : accompagner les 
transformations
L’année 2026 sera celle de la mise en œuvre et de la 

consolidation. La FNO portera plusieurs projets importants 

pour la profession, au premier rang desquels figure le dé-

ploiement opérationnel de l’avenant n°  21, notamment la 

généralisation de la PPSO. Elle veillera à en garantir une 

application effective et sécurisée pour l’ensemble des  

orthophonistes.

La défense du salariat et la revalorisation des postes hos-

pitaliers et médico-sociaux resteront également des prio-

rités, dans un contexte de tensions croissantes sur l’at-

tractivité de ces secteurs. La poursuite de l’ouverture de 

nouveaux CFUO contribuera, quant à elle, à répondre aux 

enjeux démographiques et d’accès aux soins.

La clarification et la sécurisation des prises en charge 

concomitantes avec les CMP feront l’objet d’un travail spé-

cifique, très attendu par la profession.

Enfin, l’organisation du congrès scientifique de Brest, du 

11 au 13 juin 2026, consacré à l’efficacité thérapeutique au 

bénéfice des patient·es, constituera un temps fort de ré-

flexion, de partage et de valorisation des pratiques profes-

sionnelles.

La cotisation permet de soutenir l’ac-

tion du syndicat régional, au plus près 

des réalités locales, tout en finançant la 

représentation nationale de la profes-

sion dans l’ensemble des instances de 

concertation et de décision.

Elle contribue également au dévelop-

pement de la recherche en orthopho-

nie et garantit la production et la diffu-

sion du magazine L’Orthophoniste, outil 

d’information, d’analyse et de valorisa-

tion des pratiques.

Concrètement, la cotisation est répar-

tie entre la FNO pour la représentation 

nationale, le syndicat régional pour les 

actions locales, l’abonnement au ma-

gazine L’Orthophoniste et la contribu-

tion au fonctionnement de l’Unadréo.

À quoi sert  
la cotisation FNO ?

Une adhésion 
à 267 € c’est

9 € 
de cotisation à l’Unadréo

94 € 
pour votre syndicat FNO régional

18 € 
d’abonnement à la revue L’Orthophoniste

146 € 
pour la FNO

Hauts-de-
France

Grand Est

Centre-Val 
de Loire

Bourgogne 
Franche-Comté

Île-de-
France

Pays de 
la Loire

Bretagne

Normandie

Nouvelle 
Aquitaine

Occitanie

Auvergne-Rhône-Alpes

Provence-
Alpes-Côte 

d’Azur-Corse

Guadeloupe

Île de la 
Réunion

 

Martinique

Guyane

Mayotte
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Adhérer, un engagement  
collectif

Nouveauté 2026 ! 
La FNO lance un système de parrainage/marrainage pour l’adhésion

Un avantage partagé

�🏼 � 300 points Ortho Édition (soit 30 €) pour le par-
rain ou la marraine.

�🏼 �300 points Ortho Édition pour le ou la filleul·e 
Crédit automatique dans le courant du mois de mars.

Parrainer ou marrainer, c’est aussi :
✔️👊🏻�🏻 �soutenir une représentation professionnelle forte ;

�🏻 �faire connaître les actions et l’accompagnement 
de la FNO ;

�🏻 �renforcer le poids collectif des orthophonistes.

Des services et avantages  
renforcés pour 2026
À tarif inchangé, l’adhésion 2026 s’accompagne de nom-

breux services réservés aux adhérent·es. Cette année, vous 

pouvez parrainer un nouvel adhérent ou une nouvelle ad-

hérente et obtenir, tout comme votre filleul·e, un crédit de 

300 points sur votre cagnotte Ortho Édition.

Les adhérent·es bénéficient également d’avantages 

concrets auprès d’Ortho Édition, avec des réductions sur 

les abonnements, les ouvrages et les achats de matériel 

de rééducation orthophonique, ainsi que de conditions 

préférentielles en matière d’assurances, de prévoyance et 

d’abonnement à une solution de gestion d’agenda en ligne. 

L’accès à un comité d’entreprise en ligne est également in-

clus dans l’adhésion et permet de bénéficier de réductions 

sur les achats du quotidien et les loisirs.

Enfin, en tant qu’adhérent·es, vous bénéficiez de réponses 

personnalisées à vos questions et d’un accompagnement 

juridique.

Adhérer à la FNO, c’est 

bien plus que bénéficier 

de services individuels. 

C’est participer à une 

dynamique collective, 

porter une voix forte pour 

l’orthophonie et contri-

buer à la construction de 

son avenir.

En 2026, plus que jamais, 

l’engagement syndical 

reste un levier essentiel 

pour défendre la profes-

sion et accompagner ses 

évolutions.

Comment en bénéficier ?
Renseignez le numéro d’adhérent du parrain ou de la marraine au moment de l’adhésion.
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à télécharger sur le site fno.fr. 

Nous vous proposons de rencontrer les futur·es élu·es afin 

de  les sensibiliser à des mesures concrètes relevant de 

leurs compétences, telles que l’installation des pro-

fessionnel.les, la mobilité, l’inclusion ou encore la 

prévention. Une occasion de faire valoir les enjeux 

de l’orthophonie dans les politiques locales de 

santé.
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Élise Carmes, membre de la commission Exercice libéral et 
interprofessionnalité et Marie Tabaud-Deboth, vice-présidente chargée 
de l’Accès aux soins et secrétaire générale adjointe de la PPSO

Avec l’entrée en vigueur de l’avenant 21 à la conven-
tion nationale des orthophonistes dont le déploie-
ment national d’Allo Ortho, l’année 2026 marque 

une étape importante pour la profession. Pour la première fois, 
un dispositif de régulation, de prévention et d’orientation en 
orthophonie bénéficie d’un financement convention-
nel pérenne et devient un modèle à dupliquer pour 
l’Assurance maladie.

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Exercice libéral

Généralisation nationale de la Plateforme 
de Prévention et de régulation des Soins 
en Orthophonie Allo Ortho 

Un tournant pour l’organisation 
de l’accès aux soins orthophoniques
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Cette avancée concrète vient reconnaître 

les pratiques de prévention et d’orienta-

tion des orthophonistes jusqu’ici peu ou 

pas valorisées. Elle apporte notamment 

une réponse opérationnelle à l’errance des 

usagers, au renoncement aux soins et à la 

surcharge administrative des orthopho-

nistes.
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Un dispositif organisé en plusieurs niveaux de réponses
Allo Ortho repose sur une organisation en quatre étages pensés pour structurer la réponse 

aux demandes de soins des usagers, en amont d’un rendez-vous en cabinet.

Le site www.alloortho.com constitue le 

premier niveau d’accès. Il propose des 

articles, vidéos et livrets d’information 

rédigés par des orthophonistes et relus 

par un comité de lecture garantissant à 

la fois la rigueur scientifique et l’accessi-

bilité des contenus. Le contenu écrit est 

disponible dans plusieurs langues et en 

version audio.

Ce travail de prévention permet de ré-

pondre aux interrogations des usagers 

quant à la nécessité de consulter un·e or-

thophoniste et d’éviter des demandes de 

bilans non pertinentes. 

Un site de prévention 
grand public

La Liste d’attente  
commune (Lac)

La régulation par des orthophonistes formé·es

1

3

2

Si un doute persiste, l’usager peut solliciter un échange téléphonique avec un·e or-

thophoniste formé·e. Après avoir rempli un court questionnaire, un entretien permet 

d’évaluer la pertinence de réaliser un bilan orthophonique, son degré d’urgence et, 

le cas échéant, d’orienter vers d’autres professionnel·les de santé ou de délivrer des 

conseils de prévention.

Jusqu’à présent, le financement de cet étage reposait sur des financements des 

ARS (Agences régionales de santé) attribués selon les volontés politiques locales. 

La signature de l’avenant 21 à la convention nationale, marque une avancée ma-

jeure  : la régulation devient une activité conventionnelle, financée de manière 

pérenne par l’Assurance maladie. Les orthophonistes régulateurs et régulatrices 

seront rémunéré·es 200 € pour un créneau de 3 heures, dans la limite de deux 

créneaux par mois. Leur contrat sera de deux ans, renouvelable une fois.

Cette reconnaissance répond à une réalité de terrain : faute de temps et de va-

lorisation, de nombreux orthophonistes avaient dû cesser ce travail d’écoute et 

d’orientation, renvoyant directement les demandes vers les listes d’attente, mu-

tualisées ou non, des orthophonistes du secteur.

Lorsque le bilan orthophonique est jugé pertinent, la personne 

peut être inscrite sur une liste d’attente commune aux orthopho-

nistes de son secteur géographique. Le dispositif permet une 

orientation vers les cabinets les plus proches du domicile des 

demandeurs.

Les situations identifiées comme urgentes peuvent être spéci-

fiquement signalées. À compter de la mise en œuvre de l’ave-

nant 21, les bilans issus de la Lac identifiés « urgents » par les 

régulateur et régulatrices et reçus dans les 3 mois postrégulation 

pourront bénéficier d’une majoration forfaitaire de 20 € (dans la 

limite de dix par an et par orthophoniste).

À partir du mois d’avril 2026, après le pre-

mier échange téléphonique avec un·e or-

thophoniste et suite à l’inscription sur la 

Lac, l’usager peut choisir d’être rappelé à 

3 puis 6  mois. Il s’agit de pouvoir suivre 

l’évolution des besoins de la personne 

concernée par la nécessité d’un bilan or-

thophonique et d’apporter des conseils 

préventifs et des ressources (articles, vi-

déos, …) personnalisés en attendant d’ob-

tenir un rendez-vous.

Des points téléphoniques  
à 3 et 6 mois

4
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À retenir

Ce qui change concrètement avec l’avenant 21 et 

la généralisation d’Allo Ortho :

ü✔️ �Généralisation nationale d’Allo Ortho : le disposi-

tif jusqu’ici déployé dans 9 régions devient conven-

tionnel et désormais accessible sur l’ensemble du 

territoire.

ü✔️ �️ Rémunération des orthophonistes régulateurs : 

200 € par créneau de 3 heures, jusqu’à 2 créneaux 

par mois par orthophoniste recruté·e.

ü✔️ �Reconnaissance des missions de prévention et 

d’orientation, jusqu’ici peu ou pas valorisées.

ü✔️ �Majoration des bilans urgents issus de la régula-

tion : forfait de 20 € par bilan « urgent » reçu dans 

les 3 mois postrégulation, dans la limite de 10 par an 

et par orthophoniste.

ü✔️ �Nouvelle plateforme en ligne à partir d’avril 

2026, avec une ergonomie améliorée et des fonc-

tionnalités renforcées de suivi.

Des bénéfices concrets  
pour les professionnel·les  
et les patient·es
Les évaluations du dispositif montrent des résultats si-

gnificatifs :

 �une diminution du temps consacré à la gestion des 

demandes en attente pour les orthophonistes des ré-

gions concernées ;

 �une amélioration de la qualité de vie professionnelle ;

 �une meilleure lisibilité des parcours pour les pa-

tient·es.

Près de 60  % des orthophonistes engagé·es dans le 

dispositif se déclarent soulagé·es dans leur pratique 

quotidienne, 75 % sont satisfait·es, et 88 % prêt·es à le 

recommander. 

Du côté des patient·es, l’inscription unique et le rappel 

par un·e orthophoniste formé·e constituent un véritable 

appui dans un parcours de soins souvent très long et 

limite le renoncement aux soins.

Source : Chardon M., « Déséquilibre entre offre et demande 
de soins : la Plateforme Prévention et Soins en Orthopho-
nie (PPSO), un dispositif pour soulager les orthophonistes 
libéraux. État des lieux, enjeux et perspectives », mémoire 
d’orthophonie, université Claude Bernard Lyon 1, 2025.

Paroles d’orthophonistes – regards de terrain sur la régulation

 Peux-tu décrire un temps de régulation type ? 

Christine, régulatrice en Île-

de-France

« Dans un premier temps, on en-

voie un SMS et un mail à chaque 

famille pour les informer qu’on 

va les appeler. (...) Les entretiens 

durent entre 5 et 20 minutes. »

Lucile, régulatrice en Normandie

« Le but de la régulation est de définir lors d’un 

court entretien s’il y a nécessité d’un bilan ortho-

phonique, de notifier les motifs d’inquiétude et éga-

lement de noter un caractère urgent à la demande 

si nécessaire(...).Chaque entretien permet de resituer 

la demande : nous reprenons le questionnaire rem-

pli en amont et posons des questions complémen-

taires si besoin, sans se substituer à un bilan initial. 

Nous précisons bien que l’appel téléphonique est 

un entretien mais pas une prise de rendez-vous 

chez un orthophoniste. »

Aurélie, régulatrice en Île-de-

France

« Ce temps d’échange permet éga-

lement d’orienter les familles vers 

des ressources fiables. »
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 Qu’est-ce qui t’a motivée à devenir régulatrice ?

 Quels avantages selon toi pour les usagers ? Quels sont leurs réactions lors de vos échanges ? 

Christine, régulatrice en 

Île-de-France

« La motivation était à la 

fois de changer un peu 

de façon de travailler, en 

étant sur un axe de pré-

vention, et se rendre ac-

cessible aux usagers plus 

facilement. »

Aurélie, régulatrice en Île-de-France

« Avant la mise en place du dispositif, avec une collègue, nous faisions partie des dernières orthopho-

nistes de notre département à répondre encore systématiquement aux sollicitations téléphoniques des 

familles. (...) Cette situation devenait de plus en plus insoutenable. Néanmoins, il n’était pas envisageable 

de cesser de répondre aux familles, consciente, en tant que patiente également, des conséquences d’une 

absence de réponse et du renoncement aux soins que cela peut entraîner. »

« (...) En proposant un accès à une information fiable, fondée sur des connaissances validées et portée 

par des professionnels de santé, la régulation contribue à sécuriser les parcours et à limiter des pratiques 

inadaptées. »

« Par ailleurs, le cadre de la régulation garantit une neutralité dans la relation avec les usagers : l’ano-

nymat relatif (utilisation du prénom uniquement) permet d’éviter toute confusion avec une future prise en 

charge et de préserver une posture d’orientation et de conseil. »

Pauline, régulatrice en Centre-Val de Loire

« La volonté de tendre vers un système plus homogène et plus 

juste de la gestion de la liste d’attente pour améliorer l’accès aux 

soins. Soulager les collègues qui ne peuvent plus répondre aux 

nombreux appels que nous recevons. »

Aurélie, régulatrice en Île-de-France

« Pour les usagers, le dispositif présente plusieurs avantages majeurs : l’accès à un 

professionnel de santé spécialisé dans le langage, la communication et les ap-

prentissages ; la possibilité d’exprimer leurs inquiétudes et d’obtenir des réponses 

claires, personnalisées et fondées sur des données professionnelles ; la mise en 

place d’actions de prévention et d’orientations adaptées vers d’autres profession-

nels ou structures ; la possibilité, lorsque la situation le permet, d’un adressage (…). 

Les retours des familles sont globalement très positifs. Elles expriment fréquem-

ment un soulagement lié au fait d’avoir enfin un interlocuteur identifié et dispo-

nible. »

Christine, régulatrice en Île-de-France

« Quand on les inscrit sur la liste d’attente, 

cela leur permet de toucher plusieurs ortho-

phonistes en une fois pour la demande de 

prise en charge.

Les familles sont généralement satisfaites de 

l’échange. »

Pauline, régulatrice en Centre-Val de 

Loire

« Une fois, une maman m’a dit : “wow, je 

ne pensais pas avoir un entretien aus-

si complet, merci beaucoup pour vos 

conseils”. »

« D’autres usagers sont déçus parce qu’ils 

espéraient obtenir un RdV, c’est pour cela 

que c’est important de préciser que ce 

n’est pas notre rôle en début d’entretien. »
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 Que t’apportent ces temps de régulation dans ta pratique ?

Lucile, régulatrice en Normandie

« Ces temps de régulation permettent de 

diversifier ma pratique tout en étant rému-

nérée pour cela.(...) La possibilité de faire 

de la prévention, de répondre à certains 

questionnements des familles en attente 

d’un bilan avec l’appui du site Allo Ortho 

est très intéressante. »

Ce que ces évolutions 
changent concrètement  
pour les orthophonistes

En structurant l’amont du parcours de soins, 

Allo Ortho propose une réponse pragmatique 

à la saturation des cabinets et aux difficultés 

d’accès aux soins. Leur intégration dans le 

cadre conventionnel constitue une reconnais-

sance du rôle central des orthophonistes dans 

l’orientation, la prévention et la coordination 

des parcours.

Plus qu’un outil, la plateforme s’affirme désor-

mais comme un levier organisationnel majeur, 

appelé à accompagner durablement l’évolu-

tion des pratiques en orthophonie et des be-

soins de la population.

Aurélie, régulatrice en Île-de-France

« Les temps de régulation constituent un 

enrichissement important de ma pratique 

professionnelle. Ils apportent une dyna-

mique complémentaire à l’activité clinique, 

centrée sur l’écoute, l’analyse des situa-

tions et la prévention. »

Pauline, régulatrice en Centre-Val de 

Loire

« C’est une satisfaction de contribuer à 

une gestion pas seulement informatisée 

de la liste d’attente. Nous exerçons un mé-

tier de communication et n’avons plus le 

temps d’écouter des personnes inquiètes 

en demande et ; ce dispositif nous permet 

de le faire. »

Ce que ça change dans votre 
pratique

Au quotidien, ces évolutions ont des effets concrets 

pour les orthophonistes en libéral.

 �Moins de sollicitations chronophages : les demandes 

sont centralisées. 

 �Des demandes mieux qualifiées : lorsqu’une demande 

est inscrite sur la plateforme, l’objet, la pertinence et le 

degré d’urgence ont déjà été évalués.

 �Une meilleure visibilité sur l’urgence : la mention « ur-

gent » permet de prioriser les situations nécessitant une 

intervention rapide.

 �Une reconnaissance financière de la mobilisation 

rapide face aux urgences : la majoration des bilans 

urgents reconnaît la mobilisation réactive de l’orthopho-

niste.

 �Un appui collectif à la gestion des listes d’attente : 

vous n’êtes plus seul·e face aux demandes en attente, 

c’est toute une profession mobilisée et réunie sur un 

dispositif conventionnel.

 �Un levier de prévention de l’épuisement profession-

nel : en apportant une première réponse aux usagers, 

le dispositif contribue à préserver votre qualité de vie au 

travail.

Un grand merci aux régulatrices ayant accepté de témoigner de leur expérience !



Malgré le contexte budgétaire très contraint, dans lequel de 

nombreuses professions de santé ont vu leurs négociations 

bloquées ou leurs revalorisations gelées, la FNO a obtenu 

la signature d’un avenant hors du cycle conventionnel quin-

quennal, traduisant une volonté d’agir sans attendre la prochaine 

négociation globale.

L’avenant  21 à la convention nationale des orthophonistes 

marque ainsi une avancée importante pour notre profession.

Fruit d’un dialogue nourri avec l’Assurance maladie et d’un tra-

vail syndical constant, ce texte apporte des mesures concrètes, 

reconnaît des réalités de terrain et ouvre de nouvelles perspec-

tives conventionnelles structurantes.

Les mesures, applicables 6 mois après la parution au journal 

officiel , sont effectives depuis 23 février 2026.

Avenant 21

Des avancées 
conventionnelles 
significatives pour 
la profession dans 
un contexte contraint

La généralisation de la Plateforme Prévention et Soins en Ortho-

phonie (PPSO), expérimentée dans 9 régions, constitue une pre-

mière dans le paysage conventionnel. Ce dispositif permet une 

régulation territoriale de l’accès aux soins en orthophonie via :

Un signal fort pour l’accès aux soins : intégration 
du dispositif PPSO dans la convention

Suppression de la DAP 
Suppression de l’accord préalable pour les bilans de 

renouvellement, avec suivi régulier par la Commission paritaire 

nationale (CPN).

 �un site de prévention grand public (allo-ortho.com) ;

 �une plateforme de régulation téléphonique assurée par 

des orthophonistes ;

 �une solution d’adressage vers des orthophonistes dispo-

nibles.

Deux nouveaux leviers conventionnels sont créés :

200 € pour 3 h 
de régulation assurée par 

un·e orthophoniste exerçant 

en libéral formé·e ;

+ 20 € sur le 
bilan initial 
qualifié « urgent » 

via PPSO, dans  

la limite de 10 par an.

👉� �Cette reconnaissance formelle de la régulation par la 

profession constitue une innovation conventionnelle 

majeure et un outil de pilotage territorial, au service des 

patient·es et des professionnel·les.

Une reconnaissance nouvelle de l’engagement des 
orthophonistes à l’école

Le rôle des orthophonistes dans les équipes 

éducatives est enfin reconnu et valorisé :

69 € 
par réunion de coordination scolaire, 

dans la limite de 5 par an.

👉 Un signal politique fort, attendu de longue 

date, en faveur de la coordination au service 

du parcours de l’enfant.
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L’avenant 21 introduit plusieurs mesures pragmatiques concernant la Nomenclature générale des actes professionnels (NGAP).

 �Possibilité de coter deux actes de rééducation le même 

jour, si issus de projets rééducatifs distincts.

Facturables le 
même jour ? 

2 bilans différents ❌

1 séance individuelle et 1 séance de 
groupe

❌

2 séances individuelles différentes ✅

 �Durées de séances assouplies : 

AMO 9,7 à 9,9 : environ 30 min (minimum 20 min).	  

AMO 15,4 : environ 45 min (minimum 30 min).

 �Nouveaux coefficients pour les bilans (AMO 33,98 à 40,02), 

permettant une meilleure traçabilité des actes, une descrip-

tion plus fine des situations cliniques et un suivi optimisé de 

la consommation de soins par l’Assurance maladie.

👉� �Une simplification administrative attendue et une meilleure reconnaissance des pratiques actuelles.

Des éléments d’ajustement de la NGAP

Prévention en maternelle : une 
intégration au cadre national

Autres avancées conventionnelles

Un contexte exigeant, une opportunité saisie

L’action de prévention des troubles du 

langage en petite section (DP2O), por-

tée depuis plusieurs années en lien avec 

l’Éducation nationale, est désormais for-

mellement intégrée au cadre conven-

tionnel national.

👉👉� �Cette reconnaissance structurelle 

permettra une montée en charge 

progressive, avec un financement 

encadré et un suivi régulier, au 

service du repérage précoce des 

troubles du langage et de la com-

munication.

FAMI – Forfait d’aide à la modernisation et à l’informatisation  : l’indicateur 

« exercice coordonné », neutralisé jusqu’ici à la demande de la FNO, devient 

désormais un indicateur complémentaire facultatif. Il ouvre droit à un forfait 

additionnel de 100 € pour les orthophonistes exerçant en MSP, ESP ou CPTS.

Modification rédactionnelle sur la téléexpertise pour une simplification admi-

nistrative.

Dans une période où les marges de manœuvre budgétaires sont historique-

ment faibles, et alors que les négociations conventionnelles sont gelées pour 

plusieurs professions, la signature de l’avenant  21 montre que le dialogue 

structuré et responsable paie.

✅ Cet avenant
concrétise des mesures portées par la 

FNO, notamment lors des groupes de 

travail engagés dans le cadre de la si-

gnature de l’avenant n° 20 ;

ouvre des perspectives : actes sans pré-

sence du patient ou de la patiente, expé-

rimentation post-bilan de prévention et 

révision globale de la NGAP, en particu-

lier les bilans orthophoniques ;

reconnaît l’engagement de terrain des 

orthophonistes : régulation, coordination, 

prévention.

🗓 📅 Et maintenant ?
La FNO accompagnera les orthophonistes pour la mise en œuvre 

concrète des mesures, dès l’entrée en vigueur prévue après les publica-

tions réglementaires.

Un travail spécifique sera engagé pour garantir :

la montée en charge maîtrisée des dispositifs PPSO et préven-

tion ;

la bonne application des simplifications ;

la poursuite des travaux structurels (nomenclature, évolutions 

des pratiques…).

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Exercice libéral
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          Accès aux soins 
     intégration du  
dispositif PPSO

Deux nouveaux leviers conventionnels sont créés :

200 € pour 3 h 
de régulation 

assurée par un·e orthophoniste exerçant 

en libéral formé·e.

+ 20 € sur le bilan initial 
qualifié « urgent » via PPSO, 

dans la limite de 10 par an.

69 € 
par réunion 

de coordination scolaire, 

dans la limite de 5 par an.

Engagement des 
orthophonistes 

à l’école

Suppression de la DAP 
Suppression de l’accord préalable pour les bilans de renouvellement.

Ajustement de la NGAP

Coter deux actes de rééducation
le même jour

2 séances individuelles différentes ✅

Durées de séances assouplies
AMO 9,7 à 9,9 : environ 30 min (minimum 20 min).	  

AMO 15,4 : environ 45 min (minimum 30 min).

Nouveaux coefficients pour les bilans 
(AMO 33,98 à 40,02), permettant une meilleure 

traçabilité des actes.

Prévention 
en maternelle

DP2O
intégrée au cadre 

conventionnel national.

FAMI
+ 100 € si exercice 

en MSP, ESP ou CPTS.

Autres
avancées

1

2

3

Avenant 21



La fragilisation croissante de l’exercice orthophonique salarié, en particulier dans 
le secteur médico-social, ne peut laisser la profession indifférente. Consciente des 
risques qui pèsent sur l’attractivité, la pérennité et la reconnaissance des postes sa-
lariés, la Fédération nationale des orthophonistes mène, depuis plusieurs 

années, une action déterminée, structurée et constante pour défendre et promouvoir 
cette modalité d’exercice essentielle à l’accès aux soins. En voici quelques illustra-
tions.

Pierre-Olivier François, vice-président Exercice salarié

Défendre et promouvoir 
l’exercice orthophonique salarié 

Une action continue et structurée
de la FNO

Un lobbying institutionnel de tous les instants

La défense de l’exercice salarié est portée sans relâche dans 

l’ensemble des échanges institutionnels conduits par la FNO. À 

chaque rencontre avec les tutelles et dirigeants – qu’il s’agisse 

du ministère, de la Cnam ou des parlementaires – les membres 

du bureau rappellent la situation critique des orthophonistes 

salarié·es et l’urgence d’y apporter des réponses structurelles. 

L’objectif est clair : que nul ne puisse ignorer le péril que consti-

tue aujourd’hui le décrochage salarial et statutaire du secteur 

salarié, et ses conséquences directes pour les patient·es, les 

équipes et les territoires.
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Un dialogue exigeant avec les employeurs du sanitaire  
et du médico-social

En parallèle de ce travail institutionnel, et bien que non repré-

sentative en salariat, la FNO mène un lobbying spécifique auprès 

des employeurs des secteurs sanitaire et médico-social. Ces 

échanges visent à faire reconnaître les difficultés de recrutement 

et de fidélisation des orthophonistes, mais aussi à promouvoir 

des solutions durables, respectueuses du niveau de qualification 

et des missions confiées.

La FNO poursuit également son action de lobbying auprès des 

fédérations d’employeurs représentatives des conventions col-

lectives du secteur, Fehap et Nexem. Le diagnostic partagé est 

sans appel  : la situation des orthophonistes salarié·es, en parti-

culier en convention 51 et 66, est critique, avec un décrochage 

majeur par rapport à la fonction publique hospitalière.

L’arrivée de la Convention collective unique étendue (CCUE), 

alignant les professionnel·les selon leur niveau de formation 

initiale et leurs missions, permettra de consolider durablement 

les postes et de restaurer leur attractivité. Mais, faute d’enga-

gements financiers suffisants de l’État, cette perspective est au-

jourd’hui repoussée sine die.

Dans ce contexte, la FNO soutient toutes les initiatives visant à 

obtenir des revalorisations intermédiaires et portera ces reven-

dications lors des échéances nationales à venir, notamment en 

amont de la conférence salariale annuelle et dans le cadre de la 

Conférence nationale du handicap.

Ce travail, inscrit dans le temps long, est complémentaire des 

démarches conduites auprès des pouvoirs publics et s’appuie 

sur une analyse des réalités de terrain.

Un soutien concret et quotidien aux 
orthophonistes salarié·es

Au-delà des actions politiques, la FNO apporte un soutien direct aux orthophonistes 

salarié·es et futur·es salarié·es. Les sollicitations sont nombreuses et concernent aussi 

bien le droit du travail, les contrats, les rémunérations, que les conditions d’exercice ou 

de formation.

La Fédération s’efforce de répondre de la manière la plus exhaustive possible à ces 

questions, en s’appuyant notamment sur l’expertise juridique de Maude Premier, en 

particulier pour les situations complexes relevant du droit du travail, et le travail des 

membres de la commission Exercice salarié.

Elle conseille et accompagne également les orthophonistes dans leurs négociations 

individuelles ou collectives, y compris dans des démarches coordonnées auprès de 

groupements d’employeurs locaux.
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Une présence 
renforcée  
sur les territoires

La défense de l’exercice salarié ne peut 

se penser sans une présence au plus 

près des réalités de terrain. Fort d’un très 

large ancrage territorial, la FNO soutient 

et accompagne les dynamiques régio-

nales, et vient en appui des initiatives des 

orthophonistes partout en France en se 

nourrissant de leur analyse qualitative 

des situations locales.
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Rendre visible le salariat et ses enjeux

La visibilité du salariat constitue un levier stratégique majeur. La FNO 

œuvre à une mise en lumière régulière de ces enjeux par différents ca-

naux  : articles thématiques, lettre d’information dédiée, etc. Cette ex-

position est indispensable pour replacer l’exercice salarié au cœur des 

débats professionnels.

Mettre en avant la plus-value 
de l’orthophonie salariée 
« internalisée »

Face à la tentation croissante de l’externalisation des soins par les struc-

tures, la FNO travaille à documenter et valoriser la plus-value de l’exer-

cice orthophonique salarié en termes de qualité, d’expertise (notamment 

sur la question des CAA) de continuité et de coordination des soins.

Les nombreuses réunions avec nos tutelles autour de la « double prise 

en charge  » des soins concomitants en CMP et libéral ont permis de 

rappeler que les choix organisationnels et financiers qui sont faits ont 

de possibles répercussions directes sur l’existence même des postes 

salariés et sur l’accès aux soins des patients, et que rien ne remplacera 

la valeur d’une ressource orthophonique en interne.

Un objectif politique assumé : 
obtenir des engagements 
nationaux

La Fédération s’est fixé un objectif clair : exposer le sujet de 

l’exercice orthophonique salarié au plus haut niveau poli-

tique d’ici aux prochaines échéances présidentielles pour 

contribuer à obtenir des engagements explicites sur l’avenir 

de l’orthophonie salariée et les moyens à y consacrer.

Promouvoir le salariat auprès des 
professionnels de demain

L’avenir de l’exercice salarié se joue aussi dans la formation initiale. La 

FNO poursuit donc activement ses actions de promotion du salariat au-

près des étudiant·es en orthophonie, tout en les armant pour leurs négo-

ciations individuelles de début de carrière.

La participation récente au séminaire préprofessionnel du CFUO de Lyon 

a, par exemple, permis d’échanger avec celles et ceux qui seront les sala-

rié·es de demain, de déconstruire certaines idées reçues et de mettre en 

lumière les richesses et les enjeux spécifiques de cet exercice.
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Les membres de la commission Prévention et Promotion 

de la Santé de la FNO et Émilie Lorrain, vice-présidente 
chargée de la Prévention et de la Promotion de la Santé

©
 V

ad
ym

/A
do

be
 S

to
ck

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Prévention et Promotion de la santé

20

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Prévention et Promotion de la santé

i prévention et promotion de la 

santé reposent sur des logiques 

conceptuelles différentes  ‒ l’une 

centrée sur la maladie, l’autre sur les dé-

terminants de la santé ‒, leurs pratiques 

se recoupent et se complètent. Les fron-

tières entre les deux sont poreuses, et 

l’enjeu principal devient la convergence 

des actions au service de la santé, de 

l’équité et de la réduction des inégalités, 

dans une approche multidimensionnelle 

illustrée aujourd’hui par l’initiative One 

Health (1). Le concept One Health (Une 

seule santé), est de penser la santé à 

l’interface entre celle des animaux, de 

l’Homme et de leur environnement, aux 

échelles locale, nationale et mondiale. 

Cette manière d’aborder la santé dans 

le contexte mondial actuel postpandé-

mie Covid-19, permet de raisonner l’en-

semble du système et de trouver des 

solutions qui répondent à la fois à des 

enjeux de santé et des enjeux environne-

mentaux.

La prévention et la promotion de la santé 

imprègnent l’ensemble de la pratique or-

thophonique. Elles prennent forme dans 

les actions collectives menées sur le ter-

ritoire notamment par les associations 

de prévention, le travail interdisciplinaire, 

les sollicitations des institutions, mais 

aussi dans les situations les plus ordi-

naires : un conseil donné à une famille, un 

échange informel au cours d’une soirée, 

une observation clinique attentive dès 

l’anamnèse. L’orthophoniste agit souvent 

en prévention sans même la nommer, re-

pérant la demande derrière la demande, 

ajustant son intervention, orientant quand 

il le faut, avec ce regard global qui fait la 

spécificité de notre profession.

Prévenir, promouvoir, agir : nous savons depuis longtemps maintenant que la santé 
ne se joue plus seulement dans les cabinets médicaux et paramédicaux ! Des stra-
tégies de prévention centrées sur les risques aux approches globales qui prennent 
en compte les déterminants sociaux, le champ de la prévention s’est profondément 

transformé. Aujourd’hui, la promotion de la santé invite à un vrai changement de 
regard : donner aux personnes et aux territoires le pouvoir d’agir sur la santé, en-
semble. 

S

Prévention et 
Promotion de la Santé 

en orthophonie en 2026

(1) https://www.inrae.fr/alimentation-sante-globale/one-health-seule-sante

https://www.inrae.fr/alimentation-sante-globale/one-health-seule-sante
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De la prévention primaire à la prévention quaternaire, ces 

actions se déclinent à tous les âges de la vie. Elles vont 

de la sensibilisation du grand public au dépistage pré-

coce, de l’accompagnement des parents et des aidants à 

la mise en place de stratégies de compensation, jusqu’à 

l’acceptation des limites de l’intervention thérapeutique 

lorsque celle-ci n’a plus de sens fonctionnel. À chaque 

étape, il s’agit moins de « faire plus » que de faire juste, 

en tenant compte du contexte, de l’environnement et de 

l’évolution de la situation du patient.

Cette dimension préventive s’inscrit enfin dans une pos-

ture professionnelle faite de vigilance et de responsa-

bilité. Nous endossons parfois, souvent sans en avoir 

pleinement conscience, le rôle de sentinelle de troubles 

parfois « invisibles » (situations de violence intrafamiliale, 

troubles ORL, maladies génétiques…) en observant, ques-

tionnant, reliant et orientant. Le temps, l’expérience et la 

qualité du lien thérapeutique nourrissent ce travail sou-

vent discret, mais essentiel, qui articule soin, prévention 

et accompagnement dans une même continuité.

La prévention est historiquement définie 

par l’OMS (Organisation mondiale de la 

Santé) en 1948 comme l’ensemble des 

mesures visant à éviter ou réduire les 

maladies, accidents et handicaps. Cette 

approche est principalement construite 

en référence à la maladie, à ses risques 

et à ses conséquences. On distingue la 

prévention primaire, secondaire, tertiaire 

et quaternaire selon le moment de l’inter-

vention dans le continuum risque–mala-

die : prévenir l’apparition d’une maladie, la 

détecter précocement, limiter ses compli-

cations ou éviter les actes médicaux inu-

tiles.
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La commission Prévention et Promotion 
de la Santé de la FNO (mandat 2025-2028) 

Le conseil d’administration fédéral de la FNO élit pour chaque 

mandat d’une durée de 3 ans un·e vice-président·e responsable 

d’une commission permanente qui travaille avec le bureau na-

tional .

Pour ce mandat, cette commission est composée de 6  com-

missaires élus  : Lucie Brazier (SOHF), Sophie Garrabos-Fournié 

(SDOP), Esther Hilario (SIONA), Emmanuelle Langlois (SIOB), So-

phie Le Foll (SHDF), Élodie Pascual (SIONA), sous la responsa-

bilité d’Émilie Lorrain, vice-présidente chargée de la Prévention 

et Promotion de la Santé. Elle se réunit de façon régulière en 

présentiel et en visioconférence afin de porter la voix des ortho-

phonistes au niveau national. 

C’est grâce à vous, ses parents et son entourage, que votre enfant 
apprend à parler. Ce livret vous accompagne jusqu’aux 3 ans de 
votre enfant. Langage, oralité, activités, la Fédération nationale des 

orthophonistes vous conseille et répond à vos questions.

LivretLa commission remplit de nombreuses missions 

et le champ de celles-ci s’élargit pour répondre 

notamment à l’approche multidimensionnelle 

(Une seule santé) à travers les liens avec les ins-

tances, les partenaires institutionnels dans tous 

nos domaines d’expertise et à tous les âges de 

la vie, la participation à des colloques nationaux 

et européens (congrès des Fragilités, congrès 

Alzheimer Europe…), à des conférences. L’organi-

sation d’un rassemblement Prévention annuel à 

Paris et l’accompagnement des associations de 

prévention en orthophonie et des antennes pré-

vention des syndicats contribuent à maintenir une 

dynamique sur l’ensemble des territoires. Cette 

année, pour le rassemblement annuel, le thème 

retenu est le suivant  : « La prévention en ortho-

phonie, quelles perspectives pour demain ? » 

Nous développons des campagnes nationales de 

prévention à destination du grand public avec la 

création de supports à retrouver sur le site fno.fr 

comme le livret Prévention Langage 

0-3 ans traduit en Falc, en anglais, en 

arabe et en basque, ou encore le li-

vret «  Je vieillis  ! Et si j’avais besoin 

d’orthophonie  ?  » qui est adapté en 

langue créole. 

Esther Hilario Émilie Lorrain Christine Buigues

http://fno.fr/


23

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Mars 2026

«  Orthophoniste en libéral, je 

suis installée à Taverny (95) de-

puis 2001. Membre du conseil 

d’administration du SDOP IDF 

(Syndicat des Orthophonistes 

de Paris et Île-de-France) et 

administratrice fédérale de-

puis 2022, je me suis engagée 

au sein de la commission Prévention et Promotion de la San-

té. Je fais aussi partie du conseil d’administration de la PPSO. 

Je pensais déjà que la prévention était importante mais, grâce 

à la commission et aux travaux effectués, j’en suis maintenant 

convaincue. 

C’est pour moi une autre facette de notre métier, du soin et de la 

santé, primordiale tant dans notre quotidien que pour le futur de 

notre profession, tant pour nos patients qu’auprès de nos collè-

gues. La prévention de la santé des orthophonistes, prendre soin 

de nous, cela aussi est important. La prévention et la promo-

tion de la santé sont des domaines transversaux : ceux qui per-

mettent aux différentes professions du soin d’œuvrer ensemble, 

comme au sein des CPTS. Cela ouvre encore de nouvelles pers-

pectives ! »

«  Orthophoniste en li-

béral à Lille, je me suis 

engagée progressive-

ment dans la prévention 

par besoin de cohérence 

dans ma pratique. J’ai 

ressenti la nécessité de 

ne pas limiter mon action 

au soin individuel, mais aussi de contribuer à une meil-

leure information du grand public et des professionnels 

en lien avec les patients et les familles. La prévention est 

alors devenue pour moi une évidence : elle favorise l’em-

pouvoirement des personnes et des environnements en 

leur permettant de mieux agir, comprendre et faire des 

choix éclairés. Depuis 2021, je suis présidente de l’asso-

ciation « Parlons-en ! » dans les Hauts-de-France. J’ai in-

tégré la commission Prévention et Promotion de la Santé 

de la FNO en juin 2025, avec le souhait de contribuer à 

une réflexion à l’échelle fédérale, de soutenir les asso-

ciations de terrain dans leurs missions, et de participer 

au développement d’actions de prévention structurées et 

cohérentes pour notre profession. »

Sophie Garrabos- 

Fournié

Sophie Le Foll

Nous avons organisé un concours de 

plaquettes et de livrets prévention (dis-

ponibles sur fno.fr). Nous recueillons 

les chiffres des actions phares comme 

« 1Bébé, 1Livre » et proposons la création 

d’un cahier des charges à destination des 

partenaires qui souhaitent la mener dans 

leur structure. 

DE REPÉRAGE ET D’ACCOMPAGNEMENT 
POUR UN VIEILLISSEMENT EN SANTÉ.

UN GUIDE

E T  S I  J ’AVA I S  B E S O I N
D ’ O RT H O P H O N I E  ?!

Plaquettes et livrets de 
prévention des lauréats 

du concours

Je vieillis ! Et si j’avais 
besoin d’orthophonie ?

Nous avons à cœur de travailler aussi 

pour la santé des orthophonistes, d’abor-

der les sujets de la santé environnemen-

tale. Nous écrivons des articles pour le 

magazine L’Orthophoniste, pour le site 

fno.fr et menons bien d’autres actions à 

tous les niveaux de prévention… 

Voici le témoignage de commissaires qui partagent, leur parcours 
et les raisons de leur engagement.

http://fno.fr/
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Dans le contexte politique actuel, dans un quotidien (postCovid) plus mou-

vant, voire incertain, l’intérêt est pour nous, orthophonistes, de prendre en 

compte l’importance de notre travail en prévention ; mais aussi de promou-

voir la « bonne » santé tant pour le grand public que pour nous-mêmes 

et c’est aussi sur ce point que la FNO se mobilise plus que jamais pour 

défendre le bien-être et la santé des orthophonistes.

Tant dans nos cabinets, que dans notre département, en institution, nous 

devons être conscient·es que nous informons et aussi formons nos col-

lègues professionnel·les de santé, les parents, les aidants familiaux et 

aidants professionnels. 

« Orthophoniste en libéral à Esnandes et rédactrice en chef du site Allo Ortho depuis 2019. Je me 

suis engagée dans la prévention avec OP17, association de prévention en Charente-Maritime en 

2010. Les actions sur le terrain auprès de tous les publics sont toujours très riches : elles alimentent 

ma compréhension de la perception de la santé et m’aident à être toujours plus créative dans ma 

pratique. La prévention c’est, pour moi, donner la possibilité à toutes les familles d’appréhender le 

soin avec le plus d’autonomie possible. 
Élodie Pascual

allo ortho

https://www.allo- 
ortho.com/

fno 

https://fno.fr/

PPSO accès aux soins

https://www.ppso- 
asso.org/
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Prévention et Promotion de la 
Santé : De quoi parle-t-on ? L. 
Cambon, F. Alla, F. Chauvin, adsp n° 
103 juin 2018

Ressources 

Cela est bien de la prévention ! S’engager plus 
avant sur son territoire, c’est ce que la FNO soutient 
quotidiennement. En avoir conscience et le défendre 
peut permettre aussi une meilleure prise de  
conscience de nos politiques !

« Orthophoniste en libéral à Brest, membre du conseil d’administration du SIOB (Syndicat interdé-

partemental des orthophonistes de Bretagne) depuis 2013, ce qui m’a permis d’endosser le rôle de 

vice-présidente prévention et de coordonner l’action « 1Bébé, 1Livre » en Bretagne chaque année 

tout en y participant activement. Pour moi, une première approche de la prévention en dehors de 

nos cabinets. Toutes les occasions (qui se multiplient et se diversifient de plus en plus) de pouvoir 

intervenir en informant, en conseillant et en guidant sont autant de piliers pour développer notre 

pratique et nos approches multidisciplinaires auprès de tous les publics. Également administratrice 

fédérale à la FNO, j’ai intégré la commission Prévention et Promotion de la Santé en juin 2024 et les 

sujets ne manquent pas ! »Emmanuelle Langlois 

https://www.allo-ortho.com/
https://www.allo-ortho.com/
https://fno.fr/
https://www.ppso-asso.org/
https://www.ppso-asso.org/


Fabrice Ravenel, chargé de mission Retraites et les membres de la commission 
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Réforme du cumul emploi-
retraite : nouvelles règles 
applicables avec la LFSS 2026

e cumul emploi-retraite (CER) s’est progressive-

ment imposé comme un instrument désormais 

incontournable  des fins de carrière, offrant la 

possibilité de maintenir une activité professionnelle tout 

en percevant une pension de retraite. La réforme de 2023 

en avait accru l’attractivité en permettant, sous conditions, 

l’acquisition de nouveaux droits après la liquidation de la 

retraite.

Avec l’adoption de la loi de financement de la sécurité so-

ciale pour 2026, le cadre évolue sensiblement. Le législa-

teur a choisi de resserrer le dispositif, afin d’en limiter les 

effets d’aubaine et de le réorienter vers les carrières pro-

longées. Voici les principales évolutions introduites par la 

LFSS 2026, des assurés concernés et des points de vigi-

lance à anticiper.

L

Dispositif du cumul 
emploi-retraite

Qu’est-ce que le cumul emploi-
retraite aujourd’hui ?

e cumul emploi-retraite autorise un assuré ayant liquidé l’en-

semble de ses droits à retraite à reprendre ou à poursuivre 

une activité professionnelle tout en continuant à percevoir 

ses pensions. De plus, les honoraires perçus seront générateurs de 

nouveaux droits lorsque l’assuré prendra sa retraite définitive. 

La réglementation distingue aujourd’hui deux régimes de cumul :

 �le cumul emploi-retraite intégral, lorsque la retraite a été liquidée 

à taux plein, à l’âge légal ou au-delà ;

 �le cumul emploi-retraite plafonné, lorsque la liquidation n’a pas 

été effectuée à taux plein.

Dans le cadre du cumul intégral, les revenus professionnels peuvent 

être perçus sans limitation de montant.

À l’inverse, le cumul plafonné est soumis à un plafond, il est de 

47 100€ en 2025. C’est-à-dire que le revenu de l’orthophoniste ne doit 

pas excéder ce montant.

L
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Ce que prévoit la réforme  
du cumul emploi-retraite 
votée en décembre 2025

a loi de financement de la sécurité so-

ciale pour 2026 introduit une refonte du 

dispositif de cumul emploi-retraite, fon-

dée sur l’âge de l’assuré, qui s’appliquera exclu-

sivement aux affiliés liquidant leur retraite et ac-

cédant au cumul emploi-retraite à compter du 

1er janvier 2027.

Pour les affiliés déjà en cumul emploi-retraite, 

il n’y aura pas de changement.

Le dispositif est désormais structuré en trois 

tranches d’âge, chacune correspondant à des 

règles distinctes.

Avant l’âge légal de départ  
à la retraite

vant l’âge légal de départ à la retraite (entre 62 et  

64 ans), le recours au cumul emploi-retraite est dé-

sormais fortement limité. Tout revenu d’activité perçu 

entraîne une minoration immédiate de la pension, appliquée dès 

le premier euro gagné.

Ce dispositif traduit une volonté claire des pouvoirs publics : dis-

suader les liquidations anticipées et orienter les assurés vers des 

solutions de transition plus adaptées, telles que la retraite pro-

gressive ou le report de la liquidation des droits, mieux alignées 

avec l’allongement des carrières.

En effet, l’allongement de la durée des études, les reconver-

sions après la pratique d’une autre activité par exemple, ont pour 

conséquence des carrières, et donc des durées de cotisations, 

plus courtes, donc générant moins de droits. 

L A
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Paul, 61 ans, prend sa retraite et reprend un emploi à mi-

temps pour 800  € par mois. Sa pension de retraite sera 

immédiatement réduite de 800 €.

Entre l’âge légal et 67 ans

Le cumul emploi-retraite demeure possible, mais il s’inscrit 

désormais dans un cadre plus strict.

Lorsque les revenus issus de l’activité professionnelle ex-

cèdent un seuil fixé par décret, la pension de retraite fait 

l’objet d’un écrêtement à hauteur de 50 % de la part excé-

dant ce seuil.

Les paramètres exacts de ce mécanisme — seuils appli-

cables et modalités de calcul — seront précisés par voie 

réglementaire. À titre indicatif, l’étude d’impact du projet de 

loi mentionnait un seuil annuel de l’ordre de 7 000 €.

L’exposé des motifs de la mesure explique ce cas de figure 

en ces termes : entre l’âge d’ouverture des droits (64 ans 

à terme) et l’âge d’annulation de la décote (67 ans), la ré-

forme prévoit un cumul emploi-retraite partiel. La pension 

de retraite serait ainsi écrêtée à hauteur de 50 % des reve-

nus d’activité supérieurs à un seuil qui pourrait être fixé par 

décret à 7 000 € de revenus d’activité par an.

En pratique
 �Jusqu’à un certain seuil de revenus — annoncé au-

tour de 7  000  € par an — aucune réduction n’est 

appliquée : la pension de retraite serait versée en 

intégralité ;

 �en revanche, si ses revenus dépassent ce seuil, une 

partie de sa pension de retraite sera «  écrêtée  » 

(c’est-à-dire réduite) à hauteur de 50 % du dépas-

sement. Une réduction de 50 % sur la part de revenus 

qui dépasse les 7 000 €.

Marie, 65 ans, prend sa retraite et continue une activité. Sa 

retraite est de 1 700 € mensuels (soit 20 400 € annuels). Elle 

reprend une activité pour laquelle elle perçoit un revenu de 

800 € par mois. Avec un seuil de 7 000 € par an, cela repré-

sente un seuil de 583 €/mois. 

Dans le cas où l’estimation serait mensuelle sa pension sera 

donc réduite de (800 – 583)/2, soit 108.50. Elle touchera donc 

1 591,50€ de retraite.  

Elle gagnera effectivement  

	 1 591,50 + 800 = 2 391, 50 € par mois

Sachant que pour une activité libérale conventionnée, même 

réduite, le revenu sera bien supérieur aux 800 € mensuels 

évoqués dans l’exemple précédent, la pension sera très ré-

duite. Il pourra même arriver qu’elle ne soit pas versée si la 

moitié des revenus de l’activité est supérieure au montant de 

la pension, moins le seuil du barème. Dans ce cas seul le re-

venu tiré de l’activité conventionnée sera perçu.

Le mode de calcul n’est pas encore connu (annuel ou men-

suel), et il risque d’être difficile de le faire sur des revenus qui 

peuvent varier d’un mois à l’autre, dans le cadre d’une activité 

libérale.

À compter de 67 ans

Le cumul emploi-retraite redevient intégral. Les pensions 

peuvent être entièrement cumulées avec les revenus d’ac-

tivité, sans plafond.

Les revenus perçus dans ce cadre continuent par ailleurs 

à ouvrir droit à l’acquisition de nouveaux droits à la retraite, 

dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

En pratique 

Marie perçoit 1 700 € de retraite, et 2 000 € de revenus tirés 

de son activité, elle pourra donc disposer de 3 700 € de re-

venus mensuels.
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DU VENDREDI 12 JUIN 2026 APRÈS-MIDI

Sophie Postic, orthophoniste en région Bretagne
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La Fédération nationale des orthophonistes (FNO), en partenariat avec le SIOB et 
FNO’Form, organise à Brest du 11 au 13 juin 2026 le 30e congrès scientifique inter-
national réunissant les acteurs majeurs de l’orthophonie. Ce rendez-vous, 
structuré en cinq demi-journées, propose une exploration approfondie des 

avancées récentes et des perspectives d’avenir dans le domaine.

Cette troisième demi-journée sera consacrée au numérique et à 

l’innovation clinique. La séquence du vendredi après-midi débu-

tera par le témoignage du chanteur brestois Miossec, avant de 

laisser place à une série de retours d’expérience et de débats 

animés. Les échanges porteront sur l’intégration des nouvelles 

technologies, l’apport de l’intelligence artificielle et l’utilisation 

de dispositifs de biofeedback dans le parcours de soin. L’objectif 

de cette demi-journée est d’illustrer comment ces innovations 

permettent non seulement d’optimiser les protocoles de réé-

ducation, mais aussi de renforcer l’implication des patient·es et 

de repenser en profondeur l’accompagnement thérapeutique à 

l’ère du numérique.

   �Numérique et innovation clinique : des outils 
au service du soin orthophonique

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Congrès
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Table ronde réunissant Luna Denoix, orthophoniste à Lyon, Christophe Tessier, orthophoniste à Rennes, Lise 
Charrier orthophoniste à Port-de-Bouc et Thierry Legou, ingénieur de recherche CNRS Aix-en-Provence

  Innovation au service des fonctions oromyofaciales

Enjeux et 
innovations 
numériques de 
la rééducation 
orthophonique des 
paralysies faciales 
périphériques
Luna Denoix présentera les défis 

de la rééducation des paralysies 

faciales périphériques (PFP) et 

l’apport des outils numériques 

pour améliorer l’adhésion thé-

rapeutique et l’autorééducation. 

Son intervention mettra en avant 

l’utilisation du miroir numérique 

et d’une application mobile pour 

optimiser la rééducation et les 

bénéfices fonctionnels moteurs 

faciaux.

Madlen : logiciel d’autoentraînement de la voix et de la parole
Anne Menin-Sicard, orthophoniste dans le Tarn et Étienne 

Sicard, professeur à l’INSA Toulouse présenteront Madlen, 

un logiciel d’autoentraînement destiné aux patients at-

teints de troubles de la phonation, de l’intelligibilité et de 

la fluence. Ce logiciel propose des feedbacks visuels et 

des métriques d’évaluation des progrès, avec des résultats 

encourageants sur l’alliance thérapeutique et les mesures 

objectives. 

Rising Tongue System (RTS) : 
dispositif de biofeedback pour 
la rééducation linguale
Lise Charrier et Thierry Legou présenteront le RTS, 

un outil de biofeedback permettant d’objectiver 

les appuis langue-palais et d’optimiser la réédu-

cation linguale. RTS favorise l’implication des pa-

tient·es et l’apprentissage sans erreur de la posi-

tion linguale fonctionnelle, avec des feedbacks 

visuels et un palatogramme pour l’entraînement à 

domicile. 

Luna Denoix
orthophoniste 

à Lyon

Thierry Legou
 ingénieur de recherche 
CNRS Aix-en-Provence

Christophe Tessier
orthophoniste 

à Renne

Intelligence 
artificielle et 
troubles de la 
déglutition post 
radiothérapie
Christophe Tessier exposera l’inté-

gration de l’intelligence artificielle 

dans l’analyse automatisée des 

images de vidéofluoroscopie de 

déglutition (VFSS). Ce modèle vise 

à fournir des mesures objectives 

et reproductibles pour l’évaluation 

de la dysphagie chez les patient·es 

traité·es par radiothérapie, avec 

des résultats prometteurs.
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  �S’inscrire au congrès 

en distanciel
https://www.orthoform.fr/formation-achat?id=68

bd53aa3a448175e5be2b99

  �S’inscrire au congrès 

en présentiel 
https://www.orthoform.fr/formation-

achat?id=68bab94151c66da607ec91d8

Cette demi-journée illustre la diversité et la richesse des 
innovations numériques au service de l’orthophonie, 
qu’il s’agisse de rééducation motrice, de troubles de 
la déglutition, de la voix, de la parole, de la dyslexie 

ou des pratiques de télésoin. Les interventions 
présentées ouvrent des perspectives prometteuses pour 

l’amélioration des soins et l’implication des patients. 

Protocole 
multicomponentiel 
pour la dyslexie 
développementale
Karine Harrar-Eskinaz propose-

ra une approche innovante de 

remédiation de la dyslexie dé-

veloppementale, associant pa-

rents, thérapeutes et outils nu-

mériques. L’objectif est de cibler 

plusieurs composants altérés 

par des programmes d’entraîne-

ment individualisés et intensifs, 

à domicile et sous supervision 

orthophonique. 

Karine Harrar-Eskinazi
orthophoniste 

à Nice

Sylvia Topouzkhanian
orthophoniste 

à Bron

Pratiques et 
conditions 
facilitantes de la
téléorthophonie
Stéphanie Dumas-Reyssier,  

maîtresse de conférences à 

l’université Lyon 2 et Sylvia 

Topouzkhanian, analyseront 

les pratiques profession-

nelles en téléorthophonie, 

notamment pour les en-

fants et adolescents ayant 

des troubles des apprentis-

sages. Leur projet met en lumière les bénéfices, limites 

et conditions facilitantes du télésoin, telles que l’impli-

cation parentale, la continuité du soin et l’équipement 

numérique. 
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Apolline Got, Magali Diaz, Cécile Mouysset et Adeline Sénéchal, 
membres de la commission et Éric Wiemert, vice-président chargé de la 
Formation initiale et accès à la vie professionnelle

Au sein de la FNO, la commission Formation initiale et accès à la vie profession-
nelle occupe une place centrale et stratégique, à l’heure où la démographie des or-
thophonistes est un sujet majeur. Composée de dix membres, elle porte une mission 

essentielle  : veiller à la qualité, la cohérence et la reconnaissance de la formation 
universitaire en orthophonie, tout en garantissant les conditions d’accès à l’installa-
tion des néodiplômés.

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Formation initiale

La formation initiale et l’accès 
à la vie professionnelle

Des piliers stratégiques 
pour l’avenir de la profession ©
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Défendre et faire 
évoluer la 
formation
universitaire

La commission œuvre au quotidien 

pour la promotion et la défense de la 

formation initiale, en lien étroit avec 

les universités, les instances aca-

démiques (comme le Collège des 

centres de formation universitaire 

ou la Direction générale de l’ensei-

gnement supérieur et de l’insertion 

professionnelle) et les ministères 

concernés. Elle s’attache à s’assurer 

que la formation reste en cohérence 

avec les exigences actuelles de la 

profession, les modalités de son 

exercice et les évolutions du sys-

tème de santé. 

Une nouvelle maquette

Dans cette perspective, des mem-

bres de la commission participent 

depuis 2022 aux groupes de travail 

permettant l’élaboration de la nou-

velle maquette des études en or-

thophonie, qui entrera en vigueur à 

la rentrée universitaire 2026/2027. 

Cet engagement permet de faire en-

tendre la voix de la profession, de dé-

fendre ses spécificités et de garantir 

une cohérence entre les contenus 

universitaires et les compétences at-

tendues sur le terrain.

 travers son action, la commission défend une convic-

tion forte : la formation initiale constitue le socle de 

la profession, conditionnant à la fois la qualité des 

soins, l’identité professionnelle des orthophonistes 

et l’attractivité future du métier.

Les membres de cette commission sont des orthophonistes en 

libéral, salarié·es ou impliqué·es dans la recherche, issu·es de 

territoires divers (Dijon, Paris, Aix-en-Provence, Fort-de-France, 

etc.). Cette pluralité géographique et professionnelle est une ri-

chesse majeure  : elle permet de croiser les réalités de terrain, 

d’intégrer les spécificités locales et de porter une vision natio-

nale cohérente et représentative.
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Accompagner les jeunes 
diplômé·es : de la 
formation à l’exercice

La commission est également engagée auprès des 

jeunes diplômé·es ; l’entrée dans la vie profession-

nelle constitue une étape complexe, marquée par 

des défis administratifs, juridiques, financiers, orga-

nisationnels, mais aussi psychologiques. 

Ainsi, la commission accompagne les premières 

étapes d’installation et d’exercice, contribuant à 

une professionnalisation harmonieuse et à une 

meilleure préparation à la vie professionnelle. La 

mise en place d’un tarif préférentiel à la première 

adhésion à la FNO offre les mêmes garanties 

qu’une adhésion classique mais avec un webinaire 

dédié. Une relecture gratuite du premier contrat par 

la juriste de la FNO est proposée dans le cadre de 

cette adhésion préférentielle. Des outils concrets, 

comme un schéma explicatif des grandes étapes 

de l’installation en libéral, mais également la mise 

à disposition du livret FNO qui accompagne les or-

thophonistes dans leur quotidien professionnel ont 

été produits. 

Le statut de maître de stage

Une réflexion est actuellement menée 

sur le statut de maître de stage. Bien que 

les différents CFUO demeurent bien évi-

demment autonomes dans la définition 

des modalités de ce statut, il est essen-

tiel de s’intéresser à l’encadrement et 

la structuration du statut de maître de 

stage, maillon essentiel de la formation 

initiale et de la professionnalisation des 

étudiant·es, notamment avec la propo-

sition de loi  666 intégrant un statut de 

maître de stage universitaire. Consciente 

de l’hétérogénéité des pratiques et des 

modalités existantes selon les CFUO, la 

commission s’est engagée dans une ré-

flexion visant à clarifier les missions, les 

responsabilités et les enjeux de ce rôle. 

Sans remettre en question l’autonomie 

des universités, elle a cherché à poser 

un cadre commun de référence, à valo-

riser l’engagement des orthophonistes 

accueillant des étudiant·es, et à sécuri-

ser cette fonction tant pour les maîtres 

de stage que pour les stagiaires. Cette 

démarche s’est traduite notamment par 

l’organisation d’échanges dédiés et par 

la diffusion d’informations auprès de la 

profession, afin de mieux faire connaître 

les intérêts pédagogiques, profession-

nels et éthiques de cette fonction. À ce 

titre, nous avons organisé un webinaire 

concernant le statut et le rôle des maîtres 

de stage dans la formation initiale, et un 

article a été publié dans L’Orthophoniste 

du mois d’octobre 2025 afin de clarifier 

les missions de cette fonction et d’en va-

loriser les enjeux.

La filière universitaire en 
orthophonie

Par ailleurs, la commission soutient ac-

tivement le développement de la filière 

universitaire en orthophonie, avec notam-

ment une réflexion sur la mise en place 

d’un doctorat spécifique à notre profes-

sion et sur la biappartenance des ortho-

phonistes-chercheurs. Cette perspective 

s’inscrit dans une dynamique de recon-

naissance académique, de développe-

ment de la recherche en orthophonie et 

de renforcement de la place de la pro-

fession dans le champ des sciences de 

la santé. Un groupe de travail va débuter 

dans les prochains mois à ce sujet.

Pour ce faire, le vice-président et/ou les 

membres de la commission participent 

régulièrement à des groupes de travail, 

des réunions dans les différents minis-

tères, ou rencontrent des interlocuteurs 

privilégiés, comme ce fut le cas récem-

ment avec Zoé Dupuy, présidente de la 

Fnéo (Fédération nationale des étudiants 

en orthophonie) ou Éva Sizaret, prési-

dente du CCFUO (Collège des centres de 

formation universitaire en orthophonie) et 

d’autres membres de leur bureau.

Une vision 
prospective : 
démographie,
territoires et équité
d’accès aux soins

Les conditions d’installation et les enjeux dé-

mographiques du métier, afin d’encourager 

un maillage territorial équilibré, sont au cœur 

de notre engagement syndical pour la pro-

fession. Ainsi la FNO a obtenu des mesures 

incitatives d’installation dans les zones sous-

denses. Dans une vision à plus long terme, 

la commission soutient activement la créa-

tion de CFUO et d’antennes de CFUO dans 

des territoires sous-dotés. Selon une étude 

de la Fnéo, près de 20 % des orthophonistes 

s’installent sur le territoire où ils et elles ont 

effectué leurs stages cliniques. La formation 

initiale devient ainsi un levier puissant d’amé-

nagement du territoire et de réponse aux be-

soins de santé publique.
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Une dynamique collective 
au service de la profession

Les sujets de la formation initiale et de l’accès à la vie 

professionnelle s’inscrivent dans une dynamique col-

lective, en collaboration étroite avec les autres vice- 

présidences et commissions de la FNO (exercice sala-

rié, exercice libéral, formation continue, éthique, etc.), les 

syndicats régionaux, les organisations étudiantes (asso-

ciations locales ou Fédération nationale des étudiants en 

orthophonie). Les institutions nationales et européennes 

œuvrant pour la reconnaissance des professions de san-

té dont la FNO est adhérente comme l’IALP (Association 

internationale des sciences de la communication et des 

troubles) et ESLA (Association européenne d’orthophonie) 

coopèrent.

À travers l’ensemble de ses actions, la commission For-

mation initiale ambitionne de contribuer à la pérennité, à 

la qualité et au rayonnement de la formation en orthopho-

nie. En renforçant le lien entre université, terrain et exer-

cice professionnel, elle agit au service d’une profession 

en constante évolution, capable de répondre aux besoins 

des patient·es et aux transformations sociétales.

Investir dans la formation
initiale et l’accès à la vie  
professionnelle pour 
préparer l’avenir

À travers l’ensemble de ses actions, la commission For-

mation initiale et accès à la vie professionnelle de la FNO 

réaffirme une conviction forte : la formation initiale consti-

tue un levier stratégique majeur pour la qualité des soins, 

la reconnaissance de la profession et son adaptation aux 

évolutions sociétales et sanitaires. En s’impliquant dans 

les grands chantiers universitaires, en accompagnant les 

jeunes diplômé·es et en portant une vision prospective de 

la profession, la commission agit au cœur même de ce qui 

fonde l’identité et l’avenir de l’orthophonie.

Son travail s’inscrit dans une logique de continuité et de 

cohérence, articulant formation universitaire, profession-

nalisation progressive et conditions d’exercice. Il témoigne 

également de la volonté de la FNO d’être un interlocuteur 

légitime, force de proposition et partenaire engagé auprès 

des universités, des institutions et des pouvoirs publics. 

Dans un contexte de mutations profondes du système de 

santé, d’évolution des besoins des patient·es et de tensions 

démographiques persistantes, investir dans la formation 

initiale, c’est faire le choix d’une profession solide, attrac-

tive et capable de se projeter durablement dans l’avenir.

Pour cela, les projets engagés dans cette nouvelle an-

née ne manquent pas : 

 �accompagnement de la mise en œuvre de la 

nouvelle maquette avec, par exemple, l’élabora-

tion de documents de lecture et de synthèse à 

destination des orthophonistes, des étudiant·es 

et des maîtres de stage, afin de faciliter l’appro-

priation de la nouvelle maquette ; 

 �poursuite de la structuration du statut de maître 

de stage universitaire ;

 �avancée du projet de doctorat en sciences or-

thophoniques avec la poursuite des travaux ex-

ploratoires sur les modèles existants, en France 

et à l’international et le démarrage du groupe de 

travail dédié ;

 �renforcement de l’accompagnement des néo-

diplômé·es (création d’un guide d’accompagne-

ment dans l’accès à la vie professionnelle, com-

binant ressources écrites, webinaires et temps 

d’échanges, développement d’outils dédiés à 

la prévention de l’isolement et de l’épuisement 

professionnel en début de carrière, etc.) ;

 �accompagner les créations de nouveaux CFUO 

et antennes. 

À travers ces projets, la commission et son vice-président chargé de la Formation ini-
tiale et de l’accès à la vie professionnelle souhaitent poursuivre une dynamique ambi-
tieuse, collective et constructive, au service d’une orthophonie exigeante, accessible 
et tournée vers l’avenir.



Camille Lelièvre, membre de la commission Éthique 
et vice-présidente Vie conventionnelle de la FNO
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Lundi matin, 9 h, Sophie, orthophoniste libérale, ouvre sa 

messagerie professionnelle. Trois nouveaux messages : 

la maman de Léo, 4 ans, qui commence à bégayer de-

puis quelques semaines ; l’épouse de M. Dubois, 68 ans, 

qui sort de l’hôpital après un AVC il y a trois semaines 

avec des troubles phasiques ; et le papa d’Emma, 8 ans, 

dyslexique, dont les difficultés scolaires s’aggravent. So-

phie consulte sa liste d’attente : 47 patients, certains y fi-

gurent depuis plus d’un an. Une place vient de se libérer 

dans son planning. Qui appeler en premier ? Comment 

choisir sans être injuste ?

Déterminer l’urgence 
des demandes  

entre équité et 
réalité du terrain

Cette scène se joue quotidiennement dans des milliers de ca-

binets en France. Face à la pénurie d’orthophonistes et aux 

délais d’attente qui s’allongent : 6 mois, 12 mois, voire plusieurs 

années dans certains secteurs, nous ne pouvons plus rappe-

ler les patients strictement dans l’ordre chronologique des de-

mandes. Car tous les patients ne peuvent pas attendre tout ce 

temps. Certaines situations sont plus urgentes que d’autres. 

Mais comment le déterminer de manière éthique, en respec-

tant les principes d’équité et de justice ?

L’urgence n’est pas  
une évidence
Contrairement aux services d’urgences hospitalières où le 

risque vital immédiat guide le tri, en orthophonie libérale, l’ur-

gence est rarement aussi évidente. Il n’y a généralement pas 

de danger nécessitant une prise en soins dans l’heure, mais 

plutôt un continuum de situations où l’attente aura des consé-

quences plus ou moins importantes sur l’évolution du patient. 

Comment alors objectiver cette notion d’urgence sans tomber 

dans l’arbitraire, l’automatisme ou le ressenti personnel ?

La commission éthique de la FNO a réfléchi à cette question 

et propose deux critères principaux qui peuvent servir de 

boussole pour évaluer l’urgence d’une demande.
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Premier critère : la perte de chance
La perte de chance désigne le risque que le patient perde, du 

fait de l’attente, des capacités ou des fonctions qu’il ne pourra 

plus récupérer ultérieurement. C’est un critère objectif, qui s’ap-

puie sur les données de la littérature scientifique et l’expérience 

clinique.

Le risque vital constitue évidemment le cas extrême. Un pa-

tient dysphagique qui présente un risque de fausses routes 

obstructives ou de pneumopathie d’inhalation potentiellement 

mortelles ne peut attendre. De même, un patient en détresse 

psychologique majeure, qui a exprimé des idées suicidaires 

parce qu’il ne peut plus communiquer ou qu’il est en trop grande 

souffrance, relève d’une urgence absolue.

Mais la perte de chance concerne aussi les fenêtres d’oppor-

tunités thérapeutiques («  window of opportunity  »). Il existe 

pour certains troubles un temps optimal pour agir, passé lequel 

la récupération devient beaucoup plus difficile, voire impossible, 

et les troubles risquent de se chroniciser.

Prenons l’exemple de l’AVC. Les six premières semaines suivant 

l’accident sont une période où la récupération spontanée est 

maximale. Elle reste encore bonne durant les six premiers mois, 

mais au-delà, la plasticité cérébrale diminue considérablement. 

Une prise en soins commencée plus de six mois après l’AVC est 

donc synonyme de perte de récupération significative pour le 

patient. Faire attendre M. Dubois un an sur une liste d’attente, 

c’est lui faire perdre la majeure partie de ses chances de récu-

pération.

Dans un autre domaine, si l’on intervient précocement auprès 

d’un enfant de 4 ans qui commence à bégayer, notamment en 

donnant des conseils à l’entourage pour modifier les habitudes 

de communication, il a 90 % de chances que le bégaiement dis-

paraisse, et la communication sera meilleure dans les 10 % de 

cas restants. En revanche, si l’on attend, le bégaiement a 25 % de 

risques de se chroniciser, et l’enfant en souffrira probablement 

toute sa vie. L’urgence n’est pas vitale, mais la perte de chance 

est considérable.

On peut également penser aux jeunes enfants présentant un re-

tard de langage : la période des 18 mois aux 4 ans est cruciale 

pour l’acquisition du langage. Attendre trop longtemps, c’est lais-

ser passer une fenêtre développementale optimale et risquer 

que se surajoutent des difficultés dans d’autres domaines.

Deuxième critère :  
le retentissement fonctionnel
Le second critère est plus subjectif mais tout aussi essentiel : il s’agit du retentissement fonctionnel 

du trouble sur la vie quotidienne du patient et de son entourage.

Certains troubles, même s’ils ne relèvent pas d’une fenêtre d’opportunité thérapeutique stricte, 

ont un impact majeur sur le quotidien et peuvent, indirectement, engendrer une perte de chance. 

Un enfant non verbal à 4 ans sera considérablement gêné dans sa vie de tous les jours. Ses diffi-

cultés communicationnelles risquent d’entraîner des troubles du comportement liés à l’impossi-

bilité de s’exprimer, des difficultés de socialisation avec les autres enfants, un retard dans tous les 

apprentissages qui nécessitent le langage. Il ne pourra pas profiter de toutes les stimulations et 

opportunités d’apprentissage dont bénéficie un enfant sans trouble de la communication. Le re-

tard dans ces domaines va s’accumuler, constituant une perte de chance progressive mais réelle.

Ce qui importe particulièrement, c’est le retentissement ressenti par le patient lui-même. 

Deux patient·es avec un même trouble au même degré de sévérité pourront avoir un vécu totale-

ment différent, l’un ne sera pas du tout gêné alors que l’autre sera très affecté. On peut le mettre 

en lien avec la notion de souffrance. Un patient en grande souffrance sera moins disponible pour 

tout un éventail d’activités et d’interactions, ce qui constitue en soi une forme de perte de chance. 

Pensons à l’adulte atteint d’aphasie qui sombre dans la dépression, à l’enfant porteur d’un trouble 

du langage écrit qui perd toute confiance en lui et refuse d’aller à l’école, au patient laryngecto-

misé isolé socialement faute de pouvoir communiquer. 

Ce critère prend aussi en compte les ressources de l’environnement. Un patient qui dispose de 

peu de ressources dans son entourage - famille peu disponible, contexte socio-économique 

difficile, isolement - pourra être considéré comme plus urgent. À l’inverse, un patient dont l’entou-

rage peut compenser partiellement les difficultés et qui bénéficie d’un contexte favorable pourra 

éventuellement attendre davantage.©
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Une application concrète 
la plateforme Allo Ortho
Ces deux critères ‒perte de chance et retentissement fonc-

tionnel‒ constituent des guides de réflexion qui seront in-

tégrés à la formation des orthophonistes régulateurs de la 

plateforme Allo Ortho. Leur rôle est précisément d’évaluer 

cette notion d’urgence pour orienter au mieux les demandes 

vers les professionnels disponibles.

Et dans nos 
cabinets ?
Pour les orthophonistes effecteurs, dans leur 

cabinet, la situation est plus complexe. Le cri-

tère d’urgence, bien qu’essentiel, doit être mis 

en balance avec d’autres considérations  : notre 

sentiment de compétence face à tel ou tel type 

de trouble, l’équilibre de notre patientèle, notre 

capacité à accompagner certaines situations 

particulièrement lourdes...

Reprenons l’exemple de Sophie. Elle constate 

que Léo présente une urgence relative forte 

(fenêtre d’opportunité thérapeutique du bégaie-

ment débutant) et que M. Dubois présente une 

urgence absolue (fenêtre d’opportunité théra-

peutique post-AVC). Mais Sophie se sent peu 

compétente en aphasie et sait qu’une collègue 

du secteur, avec une patientèle importante en 

neurologie, prendra probablement M. Dubois ra-

pidement. En revanche, elle est très à l’aise avec 

le bégaiement. Dans ce cas, elle pourrait légiti-

mement prioriser Léo, tout en orientant active-

ment M. Dubois vers sa collègue. 

La priorisation peut également se faire dans la 

modulation de la réponse, elle pourrait proposer 

d’abord un bilan de prévention et d’accompa-

gnement parental pour Léo, et prendre ensuite 

rapidement M. Dubois. 

Il n’existe pas de réponse unique et automatique. 

L’éthique ne nous donne pas de formule ma-

gique mais nous propose des outils de réflexion 

pour prendre des décisions aussi justes que pos-

sible dans la complexité du réel.
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Poursuivre la réflexion ensemble
La commission Éthique organisera en 2026 des soirées de réflexion en ré-

gions sur la priorisation des patients  : « Une place se libère, comment je dé-

cide qui rappeler sur la liste d’attente ? ». Ces temps d’échange permettront 

de partager nos pratiques, nos interrogations, nos doutes. Car ces questions 

de priorisation soulèvent des enjeux éthiques que nous ne pouvons pas ré-

soudre seuls dans nos cabinets.

Guettez les annonces de votre syndicat régional et n’hésitez pas à vous ins-

crire ! En attendant, si vous vous interrogez sur une situation particulière, n’ou-

bliez pas que la commission Éthique est à votre écoute.

Une question éthique qui concerne  

l’orthophonie ? Une seule adresse :  

ethique@fno.fr

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Éthique

36

mailto:ethique@fno.fr


L’ORTHOPHONISTE N°457 | OdM

En
se

mb
le,

 
pa

rta
ge

on
s n

os
 

sa
vo

irs
, c

réo
ns

 
de

s l
ien

s, 
ag

iss
on

s 
ici

 et
 ai

lle
urs

. 

FA
ITE

S U
N D

ON
w

w
w

.o
rt

ho
ph

on
is

te
sd

um
on

de
.fr

O
dM

 e
st

 u
ne

 a
ss

oc
ia

tio
n 

re
co

nn
ue

 d
’in

té
rê

t g
én

ér
al

. V
ou

s 
re

ce
vr

ez
 u

n 
re

çu
 fi

sc
al

 p
ar

 m
ai

l
et

 b
én

éfi
ci

er
ez

 d
’u

ne
 ré

du
ct

io
n 

d’
im

pô
t d

’u
n 

m
on

ta
nt

 é
ga

l à
 6

6 
%

 d
e 

la
 s

om
m

e 
ve

rs
ée

 (d
an

s 
la

 li
m

ite
 d

e 
20

 %
 d

u 
re

ve
nu

 im
po

sa
bl

e)
.

La
 L

et
tr

e 
d’

O
dM

 e
st

 e
nv

oy
ée

 e
n 

ve
rs

io
n 

él
ec

tr
on

iq
ue

. M
er

ci
 d

e 
co

ch
er

 c
et

te
 c

as
e 

si
 v

ou
s 

so
uh

ai
te

z 
re

ce
vo

ir 
la

 v
er

si
on

 p
ap

ie
r. 
□

□ 
60

 €

□ 
10

 €
Po

ur
 le

s 
pr

of
es

si
on

ne
ls

 d
es

 p
ay

s 
en

 d
év

el
op

pe
m

en
t, 

ét
ud

ia
nt

s 
et

 d
em

an
de

ur
s 

d’
em

pl
oi

 (m
er

ci
 d

e 
jo

in
dr

e 
un

 ju
st

ifi
ca

tif
)

A
dh

és
io

n
 2

02
6

D
on

 li
br

e 
po

ur
 s

ou
te

n
ir

 O
dM

M
on

ta
nt

 :
€

N
om

 : 

A
dr

es
se

 :

Té
lé

ph
on

e 
:

Pr
én

om
 :

Co
ur

rie
l :

□ 
Pa

r c
hè

qu
e 

- 
à 

l’o
rd

re
 d

e 
O

rt
ho

ph
on

is
te

s 
du

 M
on

de
Je

 v
ou

s 
ad

re
ss

e 
un

 rè
gl

em
en

t d
e 

 
 

 
 

   
   

   
   

€ 
co

rr
es

po
nd

an
t à

 m
on

 a
dh

és
io

n 
20

26
 / 

à 
un

 d
on

 li
br

e 
(r

ay
er

 la
 m

en
tio

n 
in

ut
ile

).
Fa

it 
à 

 
 

 
 

 
, l

e 
 

 
Si

gn
at

ur
e

□ 
Pa

r v
ire

m
en

t -
 IB

A
N

 : 
FR

76
 1

02
7 

80
61

 3
70

0 
02

10
 7

67
0 

18
9

Po
ur

 o
bt

en
ir 

un
 re

çu
, e

nv
oy

ez
 u

n 
m

ai
l à

 o
rt

ho
ph

on
is

te
sd

um
on

de
@

gm
ai

l.c
om

 a
ve

c 
vo

s 
no

m
, p

ré
no

m
, a

dr
es

se
 c

om
pl

èt
e 

ai
ns

i q
ue

 la
 d

at
e 

de
 v

ot
re

 v
ire

m
en

t.

□ 
Pa

r p
ré

lè
ve

m
en

t b
an

ca
ire

 a
ut

om
at

iq
ue

 a
nn

ue
l d

u 
m

on
ta

nt
 d

e 
la

 c
ot

is
at

io
n,

 s
oi

t 6
0€

, 
po

ur
 u

n 
en

ga
ge

m
en

t d
ur

ab
le

 re
nv

oy
er

 le
 m

an
da

t d
e 

pr
él

èv
em

en
t S

EP
A

 c
i-

de
ss

ou
s

M
od

es
 d

e 
rè

gl
em

en
t 

A
 re

to
ur

ne
r à

 : 
O

rt
ho

ph
on

is
te

s 
du

 M
on

de
 / 

ch
ez

 S
op

hi
e 

G
au

ss
ot

 -
 7

4 
m

en
ez

 ro
st

 -
 L

aé
 L

oc
ho

u 
- 

29
94

0 
La

 F
or

êt
-F

ou
es

na
nt

En
 s

ig
na

nt
 c

e 
fo

rm
ul

ai
re

 d
e 

m
an

da
t, 

vo
us

 a
ut

or
is

ez
 O

rt
ho

ph
on

is
te

s 
du

 M
on

de
 à

 e
nv

oy
er

 d
es

 in
st

ru
ct

io
ns

 à
 v

ot
re

 b
an

qu
e 

po
ur

 d
éb

ite
r 

vo
tr

e 
co

m
pt

e,
 e

t 
vo

tr
e 

ba
nq

ue
 à

 d
éb

ite
r 

vo
tr

e 
co

m
pt

e 
co

nf
or

m
ém

en
t a

ux
 in

st
ru

ct
io

ns
 d

e 
O

rt
ho

ph
on

is
te

s 
du

 M
on

de
. V

ou
s 

bé
né

fic
ie

z 
du

 d
ro

it 
d’

êt
re

 re
m

bo
ur

sé
 p

ar
 v

ot
re

 b
an

qu
e 

su
iv

an
t l

es
 c

on
di

tio
ns

 d
éc

rit
es

 d
an

s 
la

 c
on

ve
nt

io
n 

qu
e 

vo
us

 a
ve

z 
pa

ss
ée

 
av

ec
 e

lle
. U

ne
 d

em
an

de
 d

e 
re

m
bo

ur
se

m
en

t d
oi

t ê
tr

e 
pr

és
en

té
e 

da
ns

 le
s 

8 
se

m
ai

ne
s 

su
iv

an
t l

a 
da

te
 d

e 
dé

bi
t d

e 
vo

tr
e 

co
m

pt
e 

po
ur

 u
n 

pr
él

èv
em

en
t a

ut
or

is
é.

Ve
ui

lle
z 

co
m

pl
ét

er
 le

s 
ch

am
ps

 m
ar

qu
és

 *

N
ot

e 
: V

os
 d

ro
its

 c
on

ce
rn

an
t l

e 
pr

és
en

t m
an

da
t s

on
t e

xp
liq

ué
s 

da
ns

 u
n 

do
cu

m
en

t q
ue

 v
ou

s 
po

uv
ez

 o
bt

en
ir 

au
pr

ès
 d

e 
vo

tr
e 

ba
nq

ue
. L

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 c

on
te

nu
es

 d
an

s 
le

 p
ré

se
nt

 m
an

da
t, 

qu
i d

oi
t ê

tr
e 

co
m

pl
ét

é,
 s

on
t d

es
tin

ée
s 

à 
n’

êt
re

 u
til

is
ée

s 
pa

r l
e 

cr
éa

nc
ie

r q
ue

 p
ou

r l
a 

ge
st

io
n 

de
 s

a 
re

la
tio

n 
av

ec
 s

on
 c

lie
nt

. E
lle

s 
po

ur
ro

nt
 d

on
ne

r l
ie

u 
à 

l’e
xe

rc
ic

e,
 p

ar
 c

e 
de

rn
ie

r, 
de

 s
es

 d
ro

its
 d

’o
pp

os
iti

on
s,

 d
’a

cc
ès

 
et

 d
e 

re
ct

ifi
ca

tio
n 

te
ls

 q
ue

 p
ré

vu
s 

au
x 

ar
tic

le
s 

38
 e

t s
ui

va
nt

s 
de

 la
 lo

i n
° 7

8-
17

 d
u 

6 
ja

nv
ie

r 1
97

8 
re

la
tiv

e 
à 

l’i
nf

or
m

at
iq

ue
, a

ux
 fi

ch
ie

rs
 e

t a
ux

 li
be

rt
és

.

Zo
ne

 ré
se

rv
ée

 à
 l’

us
ag

e 
ex

cl
us

if 
du

 c
ré

an
ci

er

Ré
fé

re
nc

e 
U

ni
qu

e 
du

 M
an

da
t (

ca
dr

e 
ré

se
rv

é 
à 

l’a
ss

oc
ia

tio
n)

M
A

N
D

A
T

 d
e 

Pr
él

èv
em

en
t S

E
PA

 : 
O

rt
h

op
h

on
is

te
s 

du
 M

on
de

N
om

* 
: 

 
 

 
 

 
 

A
dr

es
se

 (n
um

ér
o,

 ru
e)

* 
:

Co
de

 p
os

ta
l e

t v
ot

re
 v

ill
e*

 : 
 

 
 

 
 

Le
s 

co
or

do
nn

ée
s 

de
 v

ot
re

 c
om

pt
e

N
um

ér
o 

d’
id

en
tifi

ca
tio

n 
in

te
rn

at
io

na
l d

u 
co

m
pt

e 
ba

nc
ai

re
 -

 IB
A

N
 (I

nt
er

na
tio

na
l B

an
k 

A
cc

ou
nt

 N
um

be
r)

*

Co
de

 in
te

rn
at

io
na

l d
’id

en
tifi

ca
tio

n 
de

 v
ot

re
 b

an
qu

e 
- 

B
IC

 (B
an

k 
Id

en
tifi

er
 c

od
e)

*

N
om

 d
u 

cr
éa

nc
ie

r :
 O

rt
ho

ph
on

is
te

s 
du

 M
on

de
 / 

27
 ru

e 
de

s 
B

lu
et

s 
/ 7

50
11

 P
A

R
IS

 F
RA

N
C

E 
I.C

.S
 : 

FR
 1

5 
ZZ

Z5
0 

35
58

Ty
pe

 d
e 

pa
ie

m
en

t :
  

 
*P

ai
em

en
t r

éc
ur

re
nt

 / 
ré

pé
tit

if 
  

*P
ai

em
en

t p
on

ct
ue

l 
 

 *
Pr

él
èv

em
en

t a
nn

ue
l 6

0 
€

Si
gn

é 
à*

 
 

 
 

 
D

at
e*

 
 

 
 

Si
gn

at
ur

e(
s)

Pr
én

om
* 

:

Vo
tr

e 
pa

ys
* 

:

O
r

t
h

o
p

h
o

n
i

s
t

e
s

 
d

u
 

M
o

n
d

e

B
ul

le
ti

n
 d

’a
dh

és
io

n
 e

t d
e 

so
ut

ie
n

 2
02

6
A

 re
to

ur
ne

r à
 : 

O
dM

 -
 c

he
z 

So
ph

ie
 G

au
ss

ot
 -

 7
4 

m
en

ez
 ro

st
 -

 L
aé

 L
oc

ho
u 

- 
29

94
0 

La
 F

or
êt

-F
ou

es
na

nt
O

u 
ad

hé
re

r e
n 

lig
ne

 : 
w

w
w

.h
el

lo
as

so
.co

m
/a

ss
oc

ia
tio

ns
/o

rt
ho

ph
on

is
te

s-
du

-m
on

de



Article rédigé par Sophie Joly-Froment, secrétaire 
générale adjointe de l’Unadréo

©
 Ja

ck
F/

Ad
ob

e 
St

oc
k

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Unadréo

38

e webinaire a débuté par les concepts théoriques clés concernant la cochlée, l’implant 

cochléaire et l’impact des implants sur l’acquisition du langage oral chez les enfants sourds. 

Puis Sophie Fagniart a présenté les résultats de ses recherches en se concentrant sur les 

composantes acoustiques, lexicales et morphosyntaxiques.

Le dernier webinaire du Lurco/Unadréo en 2025 était animé par Sophie Fagniart, 
lauréate du prix de thèse Unadréo en orthophonie-logopédie 2025. Elle nous a présenté 
son travail de thèse ayant pour thématique : « L’implant cochléaire, le traitement des 
sons de la parole et le développement langagier ; constats d’études acoustiques 

et linguistiques menées auprès d’enfants implantés précocement ». En effet, ces 
enfants doivent relever de vrais défis phonologiques et morphosyntaxiques pour 
développer le langage oral.

L

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Unadréo

Webinaire du Lurco 
Sophie Fagniart

La cochlée fait partie de l’oreille interne 

et reçoit les vibrations de la chaîne ossi-

culaire. Ces vibrations mettent en mou-

vement les liquides de la cochlée. Ces 

mouvements vont déclencher un poten-

tiel électrique et donc une information 

transmise au nerf auditif. La cochlée est 

organisée de manière tonotopique, c’est-

à-dire que des sons de haute fréquence 

vont faire davantage vibrer la base de la 

membrane basilaire, plus épaisse, tandis 

que les sons de basse fréquence vont 

davantage en faire vibrer l’apex, plus fine. 

La tonotopie cochléaire permet donc le 

codage des informations fréquentielles 

spectrales du son.

Les notions théoriques
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L’implant cochléaire présente des li-

mitations acoustiques. En effet, il code 

plus grossièrement les informations sé-

quentielles que ne le fait la membrane 

basilaire. Cela a un impact sur la sélec-

tivité fréquentielle et donc la qualité 

fréquentielle du son. De plus, il est rare 

que les électrodes insérées dans l’im-

plant cochléaire atteignent les zones api-

cales de la cochlée et donc les zones de 

plus basse fréquence. Ces fréquences 

concernent le codage des voyelles na-

sales. Les plus hautes fréquences sont 

également touchées du fait des limites 

technologiques de l’implant cochléaire. 

Ces fréquences concernent le codage 

des consonnes fricatives.

On sait que les enfants porteurs d’un im-

plant cochléaire présentent souvent des 

difficultés importantes en morphosyn-

taxe. Le modèle de « mapping theory » 

(Chiat, 2001), sur lequel s’est appuyée 

Sophie Fagniart pour ses recherches, 

pourrait expliquer ce déficit. Le vocabu-

laire contient des éléments saillants, au 

contraire de la morphosyntaxe, dont les 

éléments sont changeants, courts (mor-

phèmes), abstraits et donc pouvant diffici-

lement être représentés visuellement. Un 

déficit phonétique et/ou phonologique 

accroît les difficultés de perception des 

morphèmes grammaticaux.

Sur les plans phonétique et phonolo-

gique, certains sons sont considérés 

comme « plus à risque » dans l’acquisi-

tion du langage de l’enfant implanté, de 

par leurs caractéristiques acoustiques.

Au niveau du lexique, le développement 

est similaire chez les enfants implantés 

et chez les enfants typiques. La compo-

sante morphosyntaxique est souvent dé-

ficitaire chez les enfants implantés. Mais 

il est important de considérer qu’il existe 

une grande variabilité des performances, 

rapportée par de nombreuses études.

La question de recherche principale était alors de savoir si le 

déficit dans le traitement acoustique a un impact dans le déficit 

des composantes langagières de plus haut niveau.

Cette question a été déclinée en 3 objectifs principaux :

 �une étude de l’effet des limitations acoustiques ;

 �une étude des compétences langagières lexicales et mor-

phosyntaxiques ;

 �une étude des liens entre limitations perceptives et compé-

tences linguistiques.

À cette fin, cinq études ont été réalisées avec comparaison entre 

enfants implantés et enfants à audition typique.
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Il existe des difficultés de production des voyelles nasales et 

orales chez les enfants porteurs d’implants cochléaires par 

rapport aux enfants à audition typique. Les enfants porteurs 

d’implants ont montré des difficultés spécifiques dans la discri-

mination et l’identification des oppositions phonétiques entre 

voyelles nasales et orales, particulièrement celles qui sont 

proches sur le plan articulatoire. Les voyelles nasales sont moins 

bien identifiées et discriminées que les voyelles orales et sou-

vent substituées par des voyelles orales proches au niveau de 

la configuration articulatoire. Les enfants implantés présentent 

donc des difficultés spécifiques à traiter les indices liés à la na-

salité vocalique.

La 2e étude n’a pas montré de différence de production de 

voyelles nasales et orales entre le groupe d’enfants implantés 

et celui des enfants à audition typique. Mais des différences ont 

été constatées entre les enfants implantés exposés à la langue 

française parlée complétée (LFPC) et ceux qui n’y étaient pas. 

Effectivement, les enfants exposés de façon précoce et soute-

nue à la LFPC présentaient des performances plus intelligibles 

et utilisaient des stratégies de compensation plus efficaces, 

notamment en exacerbant les différences visuelles entre les 

voyelles nasales et orales.

Difficultés phonétiques des enfants porteurs d’un implant cochléaire

Déficits phonologiques chez les enfants implantés
La 3e étude portait sur les déficits phonologiques chez les en-

fants porteurs d’implants cochléaires, avec pour intérêt princi-

pal, les consonnes fricatives. Il s’agissait d’une tâche de déno-

mination d’images, avec 48 items, contenant tous les phonèmes 

du français. Des analyses phonologiques et acoustiques ont été 

effectuées.

Elle a révélé une moindre précision phonologique chez les 

enfants porteurs d’un implant, mais avec une importante varia-

bilité des performances. Ont été constatées des substitutions 

entre fricatives mais aussi des erreurs très rarement relevées 

chez les enfants à audition typique, tel qu’un changement de 

mode d’articulation (fricative remplacée par une occlusive par 

exemple).

Les enfants avec implant cochléaire font moins de distinction 

entre les points d’articulation pour les sons de haute fréquence 

(f/v et s/z) et exploitent moins les hautes fréquences dans le 

souffle fricatif qui est moins puissant que chez les enfants à au-

dition typique.
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Une étude portant sur les compétences langagières lexicales 

et morphosyntaxiques comportait des tâches de désignation 

d’images sur base de phrases-mots (paires minimales lexicales et 

grammaticales). Ces paires minimales s’opposaient par la distinc-

tion entre voyelles orales/nasales, orales/orales, nasales/nasales.

Il en est ressorti que les performances étaient plutôt similaires 

sauf pour les paires minimales lexicales et les oppositions entre 

voyelles orales et nasales. Les difficultés de distinction entre 

orales et nasales semblent donc se manifester aussi sur le ver-

sant morphémique.

Concernant les productions grammaticales, deux tâches ont 

été proposées  : récit sur images après présentation d’un mo-

dèle et récit libre. Elles ont conclu à une longueur moyenne des 

énoncés bien moindre chez les enfants implantés par rapport 

aux enfants à audition typique. Ces énoncés contiennent aussi 

moins d’éléments morphémiques  : moins d’articles, de déter-

minants possessifs, de pronoms objets et réfléchis, de préposi-

tions et de verbes conjugués. Cela pourrait être dû au fait que 

ces morphèmes sont considérés comme plus complexes. Les 

enfants avec implant cochléaire ont en revanche produit plus 

d’auxiliaires (participes passés), de conjonctions et de pronoms 

démonstratifs. L’explication pourrait être que ces morphèmes 

seraient plus « lexicalisables », plus saillants au niveau perceptifs 

et moins conceptuels.

Des corrélations ont ensuite été effectuées afin de faire des liens 

entre la phonologie, le lexique et la production grammaticale. 

Les résultats des enfants porteurs d’implant et les enfants à au-

dition typique présentent un Iien significatif entre phonologie et 

morphosyntaxe. Au contraire, il y a une nette différence de per-

formances si l’on considère le lien entre diversité lexicale et mor-

phosyntaxe, les enfants avec implant étant moins performants. Il 

existe donc des liens spécifiques entre phonologie et morpho-

syntaxe chez ces enfants. Les enfants à audition typique ont un 

développement langagier plus homogène que les enfants por-

teurs d’implant cochléaire.  

La dernière étude a consisté en des analyses factorielles en y in-

tégrant des variables liées aux caractéristiques acoustiques entre 

orales/nasales et des variables linguistiques de phonologie, de 

lexique et de morphosyntaxe. Comme évoqué plus haut, les en-

fants à audition typique ont de meilleures performances linguis-

tiques ainsi qu’une meilleure production des voyelles orales et 

nasales et des consonnes fricatives. Les analyses factorielles ont 

identifié quatre groupes de performance (clusters), révélant une 

variabilité importante des compétences linguistiques et acous-

tiques. Les enfants utilisant des stratégies de compensation ont 

des performances plus comparables aux enfants à audition ty-

pique.

Enfin, une comparaison à un an d’intervalle a été réalisée : 4 en-

fants porteurs d’implant cochléaire /13 ont changé de cluster par 

amélioration de leurs performances. Mais l’étude n’a pas permis 

de relever de facteurs favorables explicatifs, à cause d’un échan-

tillon trop faible. 9 enfants sont restés dans le cluster 1, le plus 

faible, malgré l’avancée en âge..

Développement linguistique des enfants avec implant cochléaire

Limites et perspectives de ce travail
La taille des échantillons est malheureu-

sement réduite. Il faudrait répliquer les 

mêmes études sur différents groupes. 

Par ailleurs, le contrôle de paramètres 

des tâches expérimentales n’est pas tou-

jours évident à faire, surtout avec des en-

fants jeunes comme ils le sont dans ces 

études. Il faudrait davantage documenter 

l’environnement des enfants dont l’impli-

cation familiale.

Ce travail met en évidence l’importance 

d’une prise en soin axée sur l’exploitation 

des indices acoustiques mieux codés par 

l’implant cochléaire. Il y aurait intérêt à 

développer des outils d’évaluation cen-

trés sur les sons de parole «  à risque  » 

et à rendre accessible aux cliniciens des 

évaluations acoustiques objectives. Par 

ailleurs, il apparaît essentiel de bien vé-

rifier les représentations phonologiques 

sous-jacentes en cas de difficultés gram-

maticales. Enfin, il faut rester attentif à 

l’évolution des performances qui peuvent 

être décevantes par rapport au travail en-

trepris.

Malgré certaines limitations liées à la 

taille des échantillons et aux contrôles 

phonétiques, les résultats soulignent l’im-

portance de la prise en soin axée sur l’ex-

ploitation des indices acoustiques mieux 

codés par l’implant et la nécessité d’un 

suivi à long terme des performances lin-

guistiques.

Pour aller plus loin 
La page de Sophie Fagniart, 

répertoriant ses publications : 

https://orbi.umons.ac.be/

profile?uid=532613
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Je participe! 

Webinaire0 
Jerome BRUNELIN 

Mardi 7 avril 2026 à 18 h (heure de Paris) 

Le reality monitoring : quand notre 
cerveau confond langage intérieur et 
réalité 

Les hallucinations acoustico-verbales, 
définies comme des perceptions auditives 
sans sons à percevoir, constituent un 
phénomène complexe qui peut toucher 
jusqu'à 80 % des personnes vivant avec une 
schizophrénie. 

Mais comment notre cerveau en vient-il à 
confondre langage intérieur autogénéré 
avec une perception réelle? 
Les neurosciences cherchent à comprendre 
les bases neurophysiologiques de ce trouble 
du reality monitoring - ce mécanisme 
cérébral qui nous permet habituellement de 
distinguer ce qui vient de l'extérieur de ce 
qui provient de nos propres pensées. 

Mieux comprendre ces processus pourrait 
ouvrir la voie à de nouvelles pistes 
thérapeutiques, notamment par la 
stimulation cérébrale non invasive, pour 
aider le cerveau à rétablir la frontière entre le 
réel et l'imaginaire. 

UKADRE8 LURC� 

Le reality monitoring : quand notre cerveau 
confond langage intérieur et réalité 

Les hallucinations acoustico-verbales, définies 
comme des perceptions auditives sans sons à 
percevoir, constituent un phénomène complexe 
qui peut toucher jusqu’à 80 % des personnes vi-
vant avec une schizophrénie. 

Mais comment notre cerveau en vient-il à 
confondre langage intérieur autogénéré avec 
une perception réelle? 

Les neurosciences cherchent à comprendre les 
bases neurophysiologiques de ce trouble du rea-
lity monitoring - ce mécanisme cérébral qui nous 
permet habituellement de distinguer ce qui vient 
de l’extérieur de ce qui provient de nos propres 
pensées. 

Mieux comprendre ces processus pourrait ouvrir 
la voie à de nouvelles pistes thérapeutiques, no-
tamment par la stimulation cérébrale non inva-
sive, pour aider le cerveau à rétablir la frontière 
entre le réel et l’imaginaire.
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La crise sanitaire liée au Covid-19 a fait entrer la téléorthophonie dans le quotidien 
de nombreux cabinets, parfois dans l’urgence, sans toujours laisser le temps de for-
maliser les pratiques ni de questionner leurs effets. Le projet de recherche Entsopta 
(Influence de l’environnement numérique du télésoin, cas de la téléortho-

phonie pour les troubles des apprentissages) propose un regard approfondi sur cette 
modalité de prise en charge, telle qu’elle est vécue par les orthophonistes.

La téléorthophonie 
auprès d’enfants avec troubles
des apprentissages (étude Entsopta)

Pratiques, conditions 
et enjeux 

     

Le projet Entsopta en bref

Le projet Entsopta est porté par l’université Lyon 2 (laboratoire 

Éducation, Cultures, Politiques), le GRePS (Groupe de recherche 

en psychologie sociétale) et l’Unadréo / Lurco, en collaboration 

étroite avec des orthophonistes de terrain. Il poursuit deux ob-

jectifs principaux :

 �analyser, d’un point de vue ergonomique, l’effet du télésoin 

sur l’activité des orthophonistes ;

 �identifier les conditions qui favorisent la téléorthophonie 

chez des enfants et adolescents ayant des troubles des 

apprentissages.

Pour y répondre, plusieurs sources de données ont été 

combinées : état des lieux des textes prescriptifs (lois, 

décrets, recommandations HAS, avenants conven-

tionnels), entretiens individuels, journaux de bord de 

séances et questionnaire en ligne auquel 143 ortho-

phonistes ont répondu.

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Unadréo

Cet article présente les principaux résultats de ce travail et en dégage des pistes concrètes pour la pratique quotidienne, en particulier 

auprès des enfants et adolescents présentant des troubles des apprentissages.
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Les textes et recommandations clés

Depuis 2019, la loi n° 2019774 a introduit la notion de « télésanté » 

dans le Code de la santé publique, dont fait partie le télésoin. Les 

arrêtés de mars 2020 ont autorisé les orthophonistes à réaliser 

certains actes à distance, en excluant d’abord bilans initiaux et 

renouvellements, puis en ouvrant ensuite la possibilité de bilans 

de renouvellement sur prescription médicale.

Les recommandations de la HAS insistent sur des critères d’éligi-

bilité des patients, des exigences de qualité et de sécurité, ainsi 

que sur les conditions matérielles et environnementales du té-

lésoin (confidentialité, stabilité de la connexion, absence de nui-

sances majeures, etc.).

Les documents prescriptifs mettent plusieurs choses en évi-

dence :

 �la téléorthophonie concerne un ensemble défini d’actes 

de bilan et de rééducation, détaillés dans la NGAP, avec 

un encadrement spécifique pour les enfants de moins de 

6  ans et certaines pathologies lourdes nécessitant un ai-

dant ; 

 �la part des actes réalisés en télésoin est limitée à 20 %, ce 

qui inscrit d’emblée cette modalité comme complémen-

taire du présentie ; 

 �la rémunération TMO reste légèrement moins favorable 

que celle des actes en présentiel (AMO), malgré l’existence 

d’un forfait d’aide à la modernisation (jusqu’à 490 €, voire 

590 € en cas d’implication dans une équipe de soins coor-

donnés).

Ce cadre crée donc un environnement «  structurant  », mais 

laisse aux orthophonistes la responsabilité de juger de la « perti-

nence du recours au télésoin » pour chaque situation.

Ce que disent les orthophonistes :
entretiens et journaux de bord

Avantages perçus du télésoin

Les entretiens d’explicitation menés avec cinq orthophonistes, ain-

si que l’analyse de sept journaux de bord de séances avec des en-

fants d’âge scolaire, font ressortir plusieurs avantages récurrents :

 �assurer la continuité du soin en cas de contraintes géogra-

phiques, climatiques ou familiales (distance domicile-cabi-

net, fratrie à gérer, météo, etc.) ; 

 �favoriser une régularité du suivi, en réduisant les absences 

liées aux déplacements et à l’organisation familiale ; 

 �stimuler la créativité professionnelle : adaptation de supports, 

création de ressources numériques, exploitation de l’environ-

nement de l’enfant ; 

 �renforcer l’implication des familles, avec un parent qui pré-

pare le matériel, aide à la connexion ou reprend certaines 

activités entre les séances.

Les orthophonistes notent par ailleurs un effet socio-affectif posi-

tif : mise en confiance plus rapide, expression plus fluide, engage-

ment affectif renforcé chez certains enfants, sans effet de « bar-

rière écran » identifié.

Limites et difficultés

Les professionnels soulignent néanmoins plusieurs limites :

 �une préparation des séances plus chronophage (mise 

en forme de supports numériques, envoi de docu-

ments, anticipation technique) ;

 �une manipulation parfois moins aisée de certains ou-

tils (tracer, barrer, manipuler du matériel concret), en 

particulier pour le graphisme ; 

 �une moindre reconnaissance du télésoin, évoquée 

tant en termes de valorisation symbolique qu’en 

termes de rémunération ; 

 �la difficulté accrue avec certains profils, notamment 

les jeunes enfants hyperactifs ou très instables, pour 

lesquels le télésoin est jugé « moins contenant ».

Du côté des journaux de bord, les obstacles techniques 

(coupures de connexion, latence, mauvais angle de camé-

ra) et les distractions domestiques (présence de fratrie, TV, 

déplacements dans la maison) apparaissent comme des 

freins majeurs.
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Rôle central, ambivalent, de la famille

Dans les journaux de bord, la présence parentale n’était pas le 

cœur des consignes, mais elle émerge comme un thème cen-

tral. Les parents jouent un rôle de soutien logistique (mise en 

place du matériel, connexion, gestion de l’environnement), mais 

aussi parfois de cothérapeute (participation à certains exercices, 

encouragement de l’enfant, répétition des consignes entre les 

séances).

Les orthophonistes décrivent plusieurs effets positifs  : décou-

verte de compétences insoupçonnées chez l’enfant dans son 

milieu naturel, renforcement des liens familiaux autour du travail 

langagier, meilleure compréhension par les parents des objectifs 

de la prise en charge.

La téléorthophonie expose aussi davantage l’orthophoniste à la 

réalité du domicile  : désorganisation, tensions familiales, voire 

violences verbales, apparaissent dans certains journaux de bord. 

Cette immersion dans l’intimité du quotidien rapproche l’expé-

rience de celle de professionnels intervenant à domicile, et pose 

des questions éthiques et émotionnelles spécifiques pour les 

orthophonistes.

La place du parent se révèle donc « ambivalente » : facilitatrice 

lorsque la collaboration est bonne, potentiellement probléma-

tique lorsque le contexte familial est conflictuel ou que l’adulte 

interfère trop dans la relation thérapeutique.©
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Profil des orthophonistes et pratiques déclarées

Parmi les 143 orthophonistes ayant répondu au questionnaire Entsopta :

100 % sont des femmes,  

d’un âge moyen de 46 ans,  

avec environ 19 ans d’ancienneté  

professionnelle. 

L’expérience en téléorthophonie  

est plus récente,  

en moyenne 4 ans.

86 % exercent en libéral,  

2,8 % sont salariées et  

11,19 % cumulent les deux statuts,  

avec une répartition entre zones  

urbaines, rurales et mixtes (ces dernières 

représentant environ 35 %).

Ces données suggèrent que le télésoin a été largement intégré par des orthophonistes expérimentées, et non uniquement par de 

jeunes professionnelles à l’aise avec le numérique.

Modalités pratiques et outils

Le télésoin est majoritairement réalisé  

 sur ordinateur : 93,71%  

 �la tablette : 1,4 % et le smartphone : 

4,9 % restent minoritaires.

 �Zoom est l’application la plus utilisée : 

60,14 %,

 �devant Inzee Care : 15,38 %, 

 WhatsApp : 4,2 %, 

 et d’autres plateformes : 20,28 %.

Les séances se déroulent le plus souvent 

 au cabinet : 81,82 %, 

 �plus rarement au domicile de l’ortho-

phoniste : 11,19 %,

 ou dans une structure mixte : 6,99 %.

Concernant la présence parentale, un parent est présent 

 tout le temps dans 44,06 % des cas,  

 parfois dans 45,45 %  

 et jamais dans 10,49 %.

Il est le plus souvent dans la même pièce (61,72 %), avec un 

rôle principalement technique (54,69 %), puis de participation 

à la rééducation (17,97 %) ou de gestion de l’enfant (11,72 %).
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Acceptabilité, sentiment d’efficacité et 
facteurs institutionnels

L’acceptabilité du télésoin ne se réduit pas à la technique.

L’étude met en évidence des liens significatifs entre :  

 �l’acceptabilité du télésoin (l’utilité, la facilité, la satisfaction 

perçues, voir échelle TUQ de Parmento et al., 2016) et le sen-

timent d’efficacité personnelle dans l’usage des technolo-

gies numériques (échelle Septic, Déro & Heutte, 2008), avec 

une corrélation modérée (0,54, p < .0001) ; 

 �l’acceptabilité du télésoin et la gestion/expérience du té-

lésoin (échelle TMS, Macan et al., 1990  : planification, ges-

tion du temps de travail), avec une corrélation de 0,34  

(p < .0001) ;  

 �les affordances institutionnelles (par exemple, le actes admi-

nistratifs en lien avec la prise en charge du patient, ceux liés 

à la gestion de la structure et de la carrière) et l’acceptabi-

lité (0,31, p < .0001), ainsi que le sentiment d’efficacité (0,28,  

p < .0001).

Ainsi, se sentir efficace en téléorthophonie et bénéficier d’un en-

vironnement institutionnel facilitant (outils disponibles, organisa-

tion, reconnaissance) favorise l’acceptabilité de cette modalité.

Effet du type d’acte et de la présence 
parentale

Les analyses confirment que :

 �l’acceptabilité varie selon le type d’acte (bilan de renouvel-

lement vs rééducation), le télésoin étant jugé plus pertinent 

pour certains renouvellements (par exemple, bilans de la co-

gnition mathématique et de la communication et du langage 

écrit) que pour des bilans initiaux ou des prises en charge 

nécessitant un contact matériel important (par exemple, ré-

éducation des troubles de la voix, des retards de parole) ;

 �la présence d’un parent pendant la séance influe sur l’ac-

ceptabilité, notamment pour les bilans de renouvellement, 

où elle est perçue comme un atout, alors que son impact est 

plus nuancé pour certaines rééducations ciblées (comme 

l’éducation et la rééducation de la voix et vélo-tubo-tympa-

nique).

Les affordances institutionnelles sont par ailleurs associées posi-

tivement à la définition d’objectifs clairs et à la planification, mais 

négativement au « contrôle du temps perçu », ce qui suggère 

que plus le cadre est structuré, plus le temps apparaît contraint.

Pratiques actuelles : évolution depuis le confinement
Depuis la fin du confinement, les orthophonistes rapportent une évolution contrastée de leur recours au télésoin : 

49,65 % 

constatent une forte 
diminution de cette 
pratique

10,49 % 

déclarent au contraire 
une forte augmentation

13,29 %

le télésoin a 
complètement cessé

Le télésoin semble ainsi s’être stabilisé 

comme une modalité «  complémen-

taire », utile dans certains contextes (éloi-

gnement, contraintes familiales, conti-

nuité du suivi), mais rarement comme 

modalité principale, ce qui rejoint les li-

mites fixées par le cadre prescriptif (20 % 

des actes).
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Pistes pratiques pour la communauté des orthophonistes

À partir des résultats Entsopta, plusieurs pistes peuvent nourrir la 

réflexion et la pratique des orthophonistes.

 �Clarifier a priori le projet de soin à distance	  

Définir avec la famille le rôle du télésoin (complément, 

alternance avec le présentiel, solution transitoire), les ob-

jectifs précis par séance et sur la durée, et les critères qui 

conduiraient à revenir exclusivement au présentiel.

 �Formaliser le rôle du parent	   

�Expliciter dès le bilan ou la première séance la place at-

tendue du parent (aide technique, soutien, coanimateur ou 

simple présence rassurante), et ajuster cette place en fonc-

tion des observations.

 �Pour les actes de renouvellement perçus comme facile-

ment faisables en télésoin et pour lesquels la présence du 

parent est indispensable, mettre au point une modalité à 

distance facilitant cette coprésence. 

 �Soigner les conditions 	  

matérielles et environnementales 	  

Établir une « checklist » : type d’outil (ordinateur de préfé-

rence), connexion, position de la caméra, lieu calme, ma-

tériel papier/crayon disponible, consignes de présence de 

l’adulte.

 �Anticiper le surcoût de préparation 	  

Planifier des blocs de temps pour la conception de supports 

numériques et l’envoi de documents, en tenant compte du 

fait que ces tâches ne sont pas toujours visibles ni recon-

nues dans la facturation.

 �Préserver la qualité du lien thérapeutique 	  

Exploiter les atouts du domicile (objets familiers, routines, 

interactions familiales) tout en gardant le cap sur les ob-

jectifs, et rester attentif à l’impact émotionnel des situations 

familiales difficiles sur le professionnel.

Conclusion 

L’étude Entsopa montre que la té-

léorthophonie ne se réduit ni à une 

solution d’urgence, ni à un simple 

transfert de séances en visioconfé-

rence. Elle transforme l’activité 

de l’orthophoniste, reconfigure la 

place de la famille et met en ten-

sion cadre prescriptif, contraintes 

matérielles et liberté profession-

nelle.

Pour les orthophonistes, l’enjeu est 

désormais de consolider cette pra-

tique comme un outil pertinent et 

ajusté, au service de la continuité 

et de la qualité des prises en soin, 

dans un dialogue permanent entre 

expériences de terrain, recomman-

dations institutionnelles et travaux 

de recherche.

Pour aller plus loin 
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LES CHIFFRES UTILES 
DE 2026

Afin de vous permettre de vérifier le montant de vos cotisations et d’établir un prévisionnel, 
voici les chiffres utiles pour 2026.

PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
Le plafond de la Sécurité sociale 

permet de déterminer le montant 

maximum des rémunérations ou 

gains qui sont à prendre en compte 

pour calculer certaines cotisations. 

Ce plafond est fonction de la 

périodicité de la rémunération. En 

règle générale, c’est le plafond 

mensuel qui est utilisé.

Annuel 48 060 €

Trimestriel 12 015 €

Mensuel 4 005 €

En fait, elle sert à financer essentiellement l’assurance maternité. 

Vos taux de cotisations sont les suivants :

	� Une cotisation calculée sur la base des revenus conventionnés :

Pour les revenus inférieurs à 19 224 € Taux de 0 %

Pour les revenus compris entre 19 224 € et 144 180 € Taux progressif : entre 0 % et 8,50 %

Pour les revenus supérieurs à 144 180 € Taux de 6,50 %

Une partie de cette cotisation (taux progressif entre 0 et 8,40  %) est financée par l’Assurance 

maladie dans le cadre des accords conventionnels, donc restent à votre charge 0,10 %.

	� Une cotisation calculée sur la base des revenus non issus de l’exercice conventionné 

« gains divers » :

Pour les revenus inférieurs à 19 224 € Taux de 3,25 %

Pour les revenus compris entre 19 924 € et 144 180 € Taux progressif : entre 3,25 % et 11,75 %

Pour les revenus supérieurs à 114 180 € Taux de 9,75 %

A - �COTISATION ASSURANCE  
MALADIE-MATERNITÉ

B - �COTISATION 
D’INDEMNITÉS 
JOURNALIÈRES  
(IJ)

Depuis juillet 2021, il existe un 

dispositif d’indemnités journalières 

maladie en cas d’arrêt de travail 

pour les praticiens et auxiliaires 

médicaux, entre les 3e  et 90e  jours 

d’arrêt.

Le taux de cotisation est de 0,3 % du 

« revenu ».

Il est fixé une assiette minimale de 

40 % du Pass (19 224 €) et une assiette 

maximale de 3 Pass (144 180 €), soit 

une cotisation minimale de 57,67  € 

et maximale de 432,54 €.

Maude Premier, juriste de la FNO

 Cotisations sociales
À compter du 1er janvier 2026, la réforme de l’assiette sociale et du barème des cotisations 

sociales(1) s’applique et consiste à calculer l’ensemble des cotisations et contributions 

sociales sur une assiette constituée à partir d’un revenu « super-brut » abattu d’un taux 

forfaitaire de 26 %.

« Revenu super-brut » = bénéfices + cotisations sociales

Nous utiliserons ci-dessous le terme « Revenu » pour le Super-brut – l’abattement de 26 %.

Vous devez verser à l’Urssaf : 

	� vos cotisations d’assurance maladie et maternité ; 

	� vos cotisations d’allocations familiales, la CSG, la CRDS, la Contribution à la formation 

professionnelle (CFP) et la Contribution aux unions régionales des professionnels de 

santé (Curps). 

(1) Article 18 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité sociale pour 2024 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048668665

L’ORTHOPHONISTE N°457 | Juridique
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C - �CONTRIBUTION SOCIALE 
GÉNÉRALISÉE (CSG) 
ET CONTRIBUTION AU 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE 
SOCIALE (CRDS)

Elle est calculée sur les revenus d’activité. Le taux de CSG-CRDS 

est de 9,70 %.

D - �COTISATION D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Calculée sur les « revenus » :

Pour les revenus inférieurs à 52 866 € Taux de 0 %

Pour les revenus compris 

entre 52 866 € et 67 284 €

Taux progressif : 

entre 0 % et 3,10 %

Pour les revenus supérieurs à 67 284 € Taux de 3,10 %

 Régime de base

La cotisation provisionnelle est calculée sur une assiette 

forfaitaire correspondant à 19 % du plafond annuel de la Sécurité 

sociale soit, en 2026, sur la base de 9 131 €.

Cette cotisation se décompose comme suit :

	� un premier taux de 8,73 % s’applique de 0 à 9 131 € donnant 

une cotisation de 797 € ;

	� un second taux de 1,87 % s’applique de 0 à 9 131 € donnant 

une cotisation de 171 €.

L’exonération ACRE (Aide à la création ou à la reprise d’une 

entreprise) peut vous être automatiquement attribuée si vous 

n’en avez pas bénéficié lors des 3 années précédentes :

-	 cotisation régime de base reportée pendant 1 an (attention 

au caractère provisoire) ;

-	 cotisations régime complémentaire et ASV dues ;

-	 cotisation invalidité-décès due mais exonération possible 

l’année suivante si les revenus bruts sont inférieurs à 

35 045 € après une année complète d’exercice libéral.

E - CARPIMKO

CAS GÉNÉRAL

La cotisation 2026 est proportionnelle aux revenus 

bruts 2025 abattus de 26%, avec deux tranches :

	� 1re tranche : de 0 à 1 fois le plafond de la 

Sécurité sociale (0 à 48 060 €) ;

	� 2e tranche : de 0 à 5 fois le plafond de la 

Sécurité sociale (0 à 240 300 €).

Chaque tranche est affectée d’un taux de 

cotisation :

	� 8,73 % sur la première ;

	� 1,87 % sur la seconde.

Le calcul de la cotisation provisionnelle du régime 

de base 2026 et de la régularisation du régime de 

base 2025 intervient, à partir du mois de mai 2026, 

selon la date de transmission de la déclaration de 

revenus effectuée en ligne.

 Régime complémentaire

La cotisation sera calculée :

	� sur une assiette comprise entre 0,5  fois le plafond de la sécurité 

sociale (24 030 €) et 3 fois le plafond de la sécurité sociale (144 180 €) ;

	� à un taux unique de 8,7 %.

En pratique : 

	� jusqu’à 24 030 € de « revenus », vous paierez 8,7 % de 24 030€, soit 

une cotisation plancher de 2 091 € ; 

	� entre 24  030€ et 144  180  € les cotisations seront strictement 

proportionnelles (8,7 % de vos « revenus ») ;

	� au-delà de 144 180 € vous paierez le plafond, soit 12 543,66 €

 Régime invalidité décès

	� Cotisation forfaitaire : 1 022 €

 Régime des praticiens conventionnés (ASV)

	� Cotisation forfaitaire (compte tenu de la participation 

des caisses d’assurance maladie à hauteur de 

2/3) : 224 €. 

	� Cotisation proportionnelle aux «  revenus  », de 

l’année  N-2 au taux de 0,40  %, l’Assurance maladie 

contribuant à hauteur de 60  % au financement de 

cette cotisation.

PREMIÈRE ANNÉE D’AFFILIATION (POUR UNE DATE 
D’AFFILIATION EN JANVIER)
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La Contribution aux unions régionales des professionnels de santé (Curps) est 

également calculée sur le revenu : 0,10 % du « revenu » dans la limite de 240 € 

pour 2026.

À noter que la Contribution aux unions régionales des professionnels de santé 

(Curps) est due dès le premier euro et n’entre dans le champ d’aucune dispense 

ou exonération.

F - CURPS G - �FORMATION 
PROFESSIONNELLE

La contribution à la formation professionnelle 

(CFP) est égale à 0,25 % du plafond annuel de 

la Sécurité sociale soit 120 euros.

Cette contribution n’est pas régularisable. 

D’autres chiffres qui peuvent être utiles.

Smic horaire : 12,02 € brut

H - SMIC

I - �RÉVISION DES LOYERS POUR 
UN BAIL PROFESSIONNEL

J - �DROITS 
D’ENREGISTREMENT

 �Indice Insee des activités  
tertiaires (Ilat)

Indice Insee des activités tertiaires 3e trimestre 2025 : 137,07

Indice Insee des activités tertiaires 3e trimestre 2024 : 137,12

 �Indice Insee du coût  
de la construction (ICC)

Indice Insee du coût de la construction 3e trimestre 2025 : 2 056

Indice INSEE du coût de la construction 3e trimestre 2024 : 2 143

 Exemple
Ceci est un exemple avec l’Ilat : 

loyer révisé =
dernier loyer x 137,07

137,12

Cessions de parts sociales de SCM, SCI : 3 % du montant 

de la cession, au minimum somme forfaitaire de 25 €.

Cession de droit de présentation à clientèle :

	� < 23 000 € : 0 % (somme forfaitaire de 25 €)

	� > 23 000 € : 3 % du montant de la cession

	� > 200 000 € : 5 % du montant de la cession

Article rédigé à partir des 
éléments connus au 15 janvier 
2026. Sources : Carpimko / 
Urssaf / Ameli / CAF / vosdroits.
service-public.fr

Maude Premier, juriste de la FNO
27, rue des Bluets - 75011 PARIS - service.juridique@fno.fr

Lundi/Mardi/Vendredi 	 de 9 h 30 à 12 h 30

FNO SERVICE JURIDIQUE

Permanences téléphoniques gratuites 
réservées aux adhérents (sans RDV) 01 40 37 41 44

Un service dédié aux orthophonistes, qui vous accompagne sur tous les aspects juridiques de votre profession.

Consultations juridiques/Rédaction et étude de contrats

©
 s

itt
hi

ph
on

g 
/ A

do
be

 S
to

ck
 



Le Bilan Informatisé d’Aphasie (« BIA »), instrument d’administration individuelle, permet d’envisager les 
problèmes les plus couramment rencontrés chez des sujets de 15 ans à plus de 80 ans, lors du bilan initial 
et/ou du suivi de la pathologie du langage.
L’évaluation du langage du sujet aphasique est reconnue comme étant essentielle à la mise en place 
d’une thérapie ou à l’élaboration d’une ligne de base. C’est dans cette optique de complétude et de pré-
cision, que le « BIA » a été créé. Cette batterie évalue les 6 grands domaines : expression et compréhen-
sion orales et écrites, mémoire et langage élaboré. Elle a pour but de mettre en évidence les troubles du 
langage des plus légers aux plus importants par la prise en compte des scores et temps de réponse (TR).

Le « BIA » comprend 6 parties constituées elles-mêmes de plusieurs subtests qui proposent, chacun, plu-
sieurs résultats possibles selon : les modules (n = 6), la composante (sémantique ou syntaxique) ou l’en-
trée (visuelle ou auditive).
Au total, 38 épreuves permettent la constitution d’un profil.

Le « BIA » se présente sous la forme d’un portail sur notre site www.orthoedition.com.

Le « BIA » est accessible dans « Mes accès informatisés ».

Une connexion internet est indispensable au fonctionnement du programme.
Pas de téléchargement et installation à faire sur l’ordinateur.
Le « BIA »  fonctionne sur PC et MAC, il ne fonctionne pas sur tablette.

Le guide utilisateur pour la présentation de l’outil est téléchargeable dans l’accès informatisé BIA.

Version en ligne 
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Adhérer à la FNO
C’est soutenir la profession et 

bénéficier de nombreux avantages

Services réservés aux adhérent·es
 �Service juridique : permanence gratuite et tarifs préférentiels sur vos contrats.
 ��Événements locaux organisés par votre syndicat régional.
 �Réponses personnalisées à vos questions professionnelles.
 ��Informations fiables et vérifiées réservées aux adhérent·es.
 �Petites annonces sur www.fno.fr et www.orthoedition.com.
 ��Caducée personnalisé pour vos déplacements professionnels.

��Ortho Édition
 �Abonnement offert à L’Orthophoniste	 
Recevez gratuitement la revue de référence de la profession, pour rester informé·e des actualités, 
avancées et ressources essentielles.

 �25 % de réduction sur vos achats	  
Profitez toute l’année d’un code de réduction de 25 %* sur l’ensemble des produits disponibles sur notre 
site orthoedition.com.

 �17 € de réduction sur l’abonnement à Rééducation Orthophonique	 
Accédez à cette revue scientifique incontournable à un tarif préférentiel réservé aux adhérent·es.

 ��10 % de réduction automatique sur l’abonnement OrthoPro	 
La remise s’applique directement sur la page produit, sans code à saisir.

✅ Codes valables toute l’année ! 
*non cumulable avec d’autres remises  - Hors abonnement et hors OrthoPro - 2026
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http://www.fno.fr
http://www.fno.fr
http://www.orthoedition.com
http://www.orthoedition.com
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